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1. M. ARIAS STELLA (Pérou) [interprétation de
/'espagnol]: Monsieur le Président, mes premières
paroles seront pour vous exprimer les félicitations de
la délégation du Pérou à l'occasion de votre élection
méritée à la présidence de la trente-septième session
de l'Assemblée générale. Cette élection est la recon
naissance de vos qualités personnelles et un hommage
à la Hongrie qui a participé et participe toujours si
activement et si intensément aux travaux des Nations
Unies.

2. Ma délégation voudrait également exprimer sa
reconnaissance et ses félicitations à M. Ismat Kittani
qui, en des moments difficiles pour la communauté
internationale, a fait preuve de qualités exceptionnel
les de diplomate chevronné et compétent.

3. L'on comprendra que nous saluions avec émo
tion le Secrétaire général, M. Pérez de Cuéllar, dont
le Pérou est fier de l'élection et de la contribution
qu'il apporte à la communauté hternationale.
4. Depuis qu'il a été porté au pouvoir le 28 juillet
1980, le Gouvernement constitutionnel du Pérou s'est
imposé la tâche difficile de vivre dans un cadre démo
cratique rénové dans lequel une constitution moderne,
le libre jeu des pouvoirs de l'Etat, le respect des droits
de l'homme et 1& pleine jouissance des libertés doivent
constituer la meilleure garantie de la réalisation de
l'idéal selon lequel l'homme est l'objet suprême de
l'effort collectif.

5. Après deux ans de gouvernement, le Pérou peut
s'~stimer satisfait d'avoir atteint ses objectifs. La
liberté d'expression dans tous les moyens de commu
nication sociale est aujourd'hui exemplaire dans notre
patrie. Les processus électoraux en 1980 ont été
suivis, en novembre 1981, par des élections complé
mentaires municipales qui ont représenté un appui
accru du parti que dirige le Président de la République,
M. Fernando Belaunde Terry, qui a obtenu 70 p. 100
des suffrages au niveau national.

6. Il èst clair que les problèmes du monde contem
porain imposent de sérieuses frustrations à la société
et que celle-d réagit de différentes façons. La grande
majorité choisit la voie politique, qui, avec différentes
tendances, aspire à trouver dans le cadre d'" rordre
juridique les réponses appropriées aux exige lces du
bien-être collectif mais, malheureusement, il y en a
également qui réagissent face à J'adversité de façon
irrationnelle, aveugle et irresponsable.
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7. En dépit de la volonté et des efforts du gouver
nement en faveur de la justice, du bien-être et du
progrès dans le cadre des principes démocratiques,
certains groupes minoritaires, prétendant introduire
par la violence un programme politique, économique
et social flou, ont eu recours à des attentats qui pro
voquent la perte irréparable de vies humaines et des
dommages matériels très graves pour un pays en
développement. Le peuple péruvien rejette cette .acti
vité criminelle qui répugne à sa conscience et qui lui
porte préjudice, car ce qui est détruit est perdu pour
tous. C'est pourquoi on comprend que le pays tout
entier, par le truchement de ses institutions représen
tatives et de la vaste gamme de partis politiques qui
composent le parlement national, ait condamné et
condamne le terrorisme; on comprend aussi que le
gouvernement ait pris les mesures destinées à le con
jurer, tout en respectant strictement les droits de
l'homme. A cet effet, il assurera la tranquillité publi
que avec la fermeté nécessaire, sans pour autant
dépasser d'une façon quelconque les limites de l'ordre
juridique. Les personnes qui ont participé à des actes
criminels ont été soumises à un pouvoir judiciaire
dont l'indépendance ne saurait être mise en cause par
qui que ce soi~, et c'est la seule autorité habilitée à
décider de la culpabilité des responsables et à leur
appliquer les sanctions correspondantes.

8. Sa Sainteté le pape Jean-Paul II, dans son message
pontifical pour 1980, nous rappelait que le devoir de
tous les hommes et de tous les peuples est de bâtir
la paix et que la violence est un mal indigne de l'homme,
inacceptable en tant que solution aux problèmes, car
elle est contraire à la vérité de notre humanité, détrui
sant en définitive ce qu'elle prétend défendre: la
dignité, la vie et la liberté de l'être humain. Mais il
nous disait également qu'··on ne peut pas sincèrement
condamner le recours à la violence, si en même temps,
on n'œuvre pas en faveur d'initiatives politiques
hardies pour éliminer les menaces à la paix et pour
s'attaquer aux racines des injustices." C'est précisé
ment ce que le Gouvernement du Pérou (:;herche à
réaliser sur le plan intérieur.

9. Voilà pourquoi en même' temps qu'il exerce de
façon légitime ses responsabilités constitutionnelles,
le Gouvernement péruvien. a entrepris une série d'ac
tions destinées à améliorer les conditions économi
ques et sociales médiocres des zones les plus pauvres
du pays, où s'est produit le plus grand nombre d'actes
de violence. Cette pauvreté est le résultat de la com
plexité des conditions géographiques locales, de l'iso
lement et du retard plus que centenaire dans la satis
faction de leurs besoins fondamentaux, et on essaie
d'y faire face grâce à des programmes audacieux de
développement qui allégeront la situation difficile des
habitants de ces régions.
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10. Le Pérou a souscrit à toutes les conventions
internationales sur les droits de l'homme auxquelles il
pouvait accéder et ses principes sont incorporés dans
la nouvelJe constitution de l'Etat. Le gouvernement
s'en inspire pour promouvoir le plein épanouissement
de chacun dans un régime démocratique de solidarité
sociale. Tous ceux qui ont eu l'occasion de se rendre
au Pérou et qui se sont rendu compte du climat de
liberté dans lequel vit la République, ne peuvent que
s'étonner de certaines versions parvenues à la com
munauté internationale qui prétendent contredire le
respect authentique de la dignité humaine qui existe
aujourd'hui dans mon pays.

Il. Sur le plan international, le Pérou a renforcé ses
liens étroits avec tous les pays voisins, auxquels il
accorde la plus grande importance dans le cadre de
sa politique traditionnelle de respect des droits des
autres et d'une défense jalouse de ses propres droits.

12. Le Pérou participe toujours activement au pro
cessus d'intégration et de coopération économiques
régionales. A cet effet, mon gouvernement a apporté
son appui et contribue de façon énergique à la relance
du Groupe andin et à la nouvelle impulsion donnée à
l'Association latino-américaine d'intégration, ainsi
qu'à la coopération et aux consultations régionales
dans le cadre du système économique latino-américain,
organismes auxquels le Pérou accorde la plus haute
priorité pour le renforcement et l'unité de l'Amérique
latine, et considère comme une réponse efficace aux
frustrations et aux mesures économiques insolites
dont la région dans son ensemble et certains pays en
particulier ont fait l'expérience au cours de la récente
crise de l'Atlantique Sud.

13. En outre, pour favoriser l'intégration et la coopé
ration latino-américaines, il est indispensable de pro
céder à un agencement physique de la région. C'est
pourquoi la Route Bolivarienne en marge de la forêt
vierge, initiative. du président Fernando Belaunde
Terry qui a obtenu le plus large soutien latino-améri
cain .et andin, est sur le point de devenir une réalité.
Inspiré par le même esprit, le président Belaunde a
repris le projet ambitieux de relier les trois principaux
bassins hydrographiques du continent sud-américain,
ce qui permettrait de mobiliser au cœur de notre région
une vaste zone de biens, de services et d'hommes.
Mon gouvernement est certain qu'après la réunion
technique d'interconnexion des bassins qui a eu lieu
à Lima, l'année dernière, on pourra rapidement pas-
ser à la réalisation de ce projet. .

14. D'autre part, le projet destiné à créer un fonds
d'affectation spéciale pour encourager la coopération
technique horizontale avec les pays d'Amérique cen
trale et les Antilles, que j'ai exposé à la 6e séance
de la trente-sixième session de l'Assemblée générale
l'année dernière, a été très bien reçu par les pays de
cette région et par l'administration du PNUD. Nous
espérons que ce fonds sera créé à brève échéance. 1

15. De même, mon pays a participé à la tâche jus
tifiée et indispensable de réflexion sur le système
interaméricain. Nous pensons qu'il est impératif de
revaloriser la capacité de concertation des pays en
développement de la région face au seul pays de ia
région qui a des intérêts planétaires. Cette tâche ne
doit pas conduire à une exclusion quelconque, mais
doit permettre de mieux identifier nos intérêts et de

mieux défendre ces intérêts dans les milieux conti
nentaux et mondiaux.

16. Le nombre de situations critiques existant sur le
plan international a augmenté, sans qu'aucune de
celles qui, paradoxalement, pourraient être qualifiées
de traditionnelles, ait pu être résolue. L'aggravation
de la situation affecte sérieusement les Nations Unies,
où les appels adressés à maintes reprises aux Etats
pour qu'ils agissent conformément aux principes de
la Charte ne semblent plus être suffisants. Il est indis
pensable d'empêcher que cette attitude cynique se
généralise.

17. Les éléments essentiels de la situation actuelle
sont les suivants : une tendance alarmante à mécon
naître les obligations du droit international et, en par
ticulier, celle qui consiste à s'abstenir de recourir à
l'agression et à l'emploi ou à la menace de la force;
les politiques de puissance et de maintien de sphères
de domination ou d'influence; l'ingérence dans les
affaires intérieures des Etats; l'impossibilité d'enta
mer un processus de désarmement et !a frustration
née de la deuxième session extraordinaire de l' As
semblée générale consacrée à cette question; les
obstacles qui empêchent l'instauration d'un nouvel
ordre économique international; les difficultés qu'il
y a à réaliser le processus de décolonisation; les poli
tiques de l'apartheid et de la discrimination raciale;
enfin, la crise des Nations Unies.

18. Le Secrétaire général a présenté son rapport sur
l'activité de l'Organisation [A/37/1] dont l'impor
tance et la portée ont été reconnues par l'opinion
publique internationale. Ce rapport traduit la vérita
ble angoisse des peuples et représente, dans les cir
constances dramatiques actuelles, la voix de la raison
et de la morale. L'Assemblée devra étudier les diffé
rentes parties de ce rapport, discuter des propositions
qui y sont contenues et en tirer le nouvel élan dont
l'Organisation a besoin pour sauvegarder la paix et
promouvoir la personne humaine? et éviter qu'elle ne
languisse en tant que dépositaire d'idéaux qui dépas
sent ses capacités et la volonté commune de nos gou
vernements.

19. Les maigres résultats obtenus par le Conseil de
sécurité obligent à se demander si les hypothèses sur
lesquelles l'Organisation a été créée n'ont pas finale
ment été dépassées par la réalité. Une concertation
diplomatique au niveau le plus élevé est nécessaire,
comme l'a proposé le Secrétaire général [ibid., p. 5],
ou sous toute autre forme qui pourrait convenir, de
façon que la situation de privilèges politiques conférée
aux membres permanents du Conseil de sécurité se
traduise dans l'accomplissement effectif des respon
sabilités qui leur incombent en ce qui concerne la paix
et la coopération internationales. Sinon, il faudrait
envisager de modifier la Charte.

20. Il est donc compréhensible que le Secrétaire
général veuille présenter à cette instance les choses
telles qu'il les voit et non comme certains voudraient
qu'il les voie, pour susciter un débat qui permette de
rénover l'Organisation. Car nos peuples ressentent
un double sentiment d'anxiété : l~. survie quotidienne
face à des conditions économiques et sociales épou
vantables et la survie en tant qu"espèce face aux pro
babilités toujours plus grandes d'un conflit atomique.
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21. Notre région a soumis à l'Assemblée la question
des îles Malvinas. Chacun connaît l'appui que nous
accordons au principe de la décolonisation des îles
Malvinas et à la revendication du peuple frère de
l'Argentine de sa souveraineté sur l'archipel, comme
cela est également demandé dans des résolutions des
Nations Unies et de l'Organisation des Etats amé
ricains et des déclarations du mouvement des pays
non alignés. Fidèle à sa vocation pacifiste, le Pérou
a déployé à maintes reprises des efforts intensifs en
faveur de la solution négociée du conflit et il conti
nuera d'appuyer les négociations entre l'Argentine et
le Royaume-Uni par l'intermédiaire du Secrétaire
général.
22. La situation d'affrontement s'aggrave en Amé
rique centrale, et les difficultés considérables que
connaissent les peuples de la région s'accroissent du
fait de diverses formes d'intervention étrangère, de
polarisation politique et de lutte armée à l'intérieur
comme à l'extérieur. La région exige que les Etats
qui en font partie et ceux qui n'y appartiennent pas,
au lieu d'essayer de décider, pour des raisons idéo
logiques, de la façon dont· les autres doivent s'orga
niser, s'efforcent de fournir d'urgence une coopé
ration au service du développement sous les formes
les plus diverses.
23. Le Pérou déplore profondément la détériora
tion cioissante de la situation au Moyen-Orient. Nous
avons indiqué que nous rejetions l'intervention au
Liban et l'utilisation de son territoire à des fins mili
taires, en violation de son indépendance et de sa sou
veraineté, la persistance de politiques de force et la
perpétration de crimes contre le peuple palestinien
qui s'apparentent au génocide.

24. En cette instance mondiale, au nom du Gouver
nement et du peuple péruviens, je réitère la condam
nation la plus énergique, et que le chef d'Etat de mon
pays a déjà exprimée, de ces actes qui violent les prin
cipes les plus élémentaires de la coexistence humaine.

25. Les derniers événements ont prouvé douloureu
sement et de façon irréfutable que la question de
Palestine est l'élément essentiel de la crise du Moyen
Orient. Nous estimons que pour des raisons de prin
cipe, histor!ques et de justice, le penple palestinien
doit jouir des droits inaliénables qui sont le propre de
tout peuple et qui lui ont été reconnus par l'Organi
sation.

26. Nous renouvelons ici notre appel à toutes les
parties au conflit pour qu'elles coopèrent dans la
recherche d'un règlement politique intégral et défi
nitif qui tienne compte des droits de tous les peuples
de la région, dans le cadre des résolutions pertinentes
adoptées par le Conseil de sécurité et l'Assemblée
général~:

27. La stabilité et le bien-être de l'Asie du Sud-Est
sont liés au règlement du problème du Kampuchea.
Le Pérou, qui est membre du Comité spécial de la
Conférence internationale sur le Kampuchea, espère
que les bases fixées par l'Assemblée générale, sous
les auspices du Secrétaire général, permettront de
parvenir à un règlement négocié.

28. Nous appuyons les démarches entreprises par
le Secrétaire général concernant l'Afghanistan et
Chypre. Ce n'est qu'avec la volonté politique des
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parties qu'il sera possible de conclure des accords
justes et équilibrés, ce qui suppose, comme dans le
cas du Kampuchea, le retrait des troupes étrangères
et l'autodétermination de ces peuples.

29. Le Pérou espère que la question de Corée pourra
être réglée par des moyens pacifiques et négociés entre
les parties.

30. La lutte pour l'indépendance se poursuit dans
les territoires qui n'ont pas encore réussi à vaincre le
colonialisme. Il faut libérer la Namibie de l'occupa
tion illégale à laquelle elle est soumise. Le Pérou,
membre actif du Comité spécial contre l'apartheid,
condamne et rejette cette pratique qui est une atteinte
à la dignité humaine.

31. La Convention des Nations Unies sur le droit
de la merl est le résultat d'efforts prolongés et ardus
visant à concilier les droits et les intérêts d'Etats con
naissant des réalités différentes, grâce à des normes
universelles qui assurent l'utilisation rationnelle des
espaces océaniques, non comme un instrument
d'hégémonie mais comme un instrument de justice,
de paix, de sécurité, de coopération, de développe
ment et de bien-être pour tous les peuples. Chaque
Etat va maintenant devoir évaluer les avantages d'un
ordre juridique dont le respect et l'application proté
geraient ses droits et ses intérêts les plus essentiels
tant à l'intérieur qu'à l'extérieur des zones de juridic
tion nationale. Mon gouvernement procède à cet exa
men à la lumière de certaines dispositions de la Cons
titution et de la législation de la République. C'est au
Congrès de mon pays qu'il reviendra d'approuver ou
non le traité. Entre-temps, nous suivons attentive
ment les déclarations d'autres gouvernements dans
l'espoir de voir régner la volonté de justice et de con
corde internationales.

32. Le Pérou continuera à défendre les droits de
souveraineté et de juridiction sur sa mer adjacente,
son sol et son sous-sol jusqu'à une limite de 200 milles
aux fins énoncées depuis 1947 et constituant son
domaine maritime, et ce sans préjudice de la liberté
de communication internationale. Nous ne renonce
rons pas non plus à défendre les normes établies dans
la Déclaration de principes régissant le fond des mers
et des océans, ainsi que leur sous-sol au-delà des
limites de la juridiction nationale, adoptée en 1970
[résolution 2749 (XXV)]. Ces principes ont été incor
porés dans la Convention, selon laquelle les fonds
marins et leurs ressources situés au-delà des limites
de la juridiction nationale constituent le patrimoine
commun de l'humanité et ne peuvent être exploités
qu'au profit de tous les pays, 'sous un régime et un
mécanisme internationaux. Nous considérons comme
illégale toute utilisation de la zone internationale des
fonds marins par des Etats' ayant adopté des législa
tions unilatérales ou ayant signé des accords de réci
procité contraires aux dispositions de la Convention.
Nous espérons que ces Etats ne s'engageront pas
dans une voie dont les conséquences pourraient être
des plus graves tant sur le plan du droit international
que sur celui du développement d'une coopération
amicale entre les pays et des politiques applicables à
d'autres zones de l'espace océanique.

33. Les résultats de la deuxième session extraordi
naire de l'Assemblée générale consacrée au désar
mement sont décourageants. Non seulement il n'a
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pas été possible de progresser par rapport à ce qui
avait été décidé à la première session extraordinaire
consacrée au désarmement, mais il semblerait même
que le consensus de 1978 soit remis en question.

34. Il est indispensable que tous les pays de la com
munauté internationale - et notamment les puis
sances nucléaires - participent dans un effort renou
velé à la solution de ce problème complexe qu'est le
désarmement. Pour sa part, le Pérou poursuivra ses
efforts tant sur le plan international que régional pour
limiter les dépenses en armements et sauvegarder
l'Amérique latine et d'autres régions du monde en
développement de la menace nucléaire, car il est
convaincu que l'objectif du désarmement ne peut être
réalisé que par des méthodes qui tiennent dûment
compte des intérêts de toutes les parties.

35. Nous assistons à une détérioration quotidienne
des possibilités de négociation diplomatique et de
concertation politique. Face à cette constatation, le
rôle qui incombe au mouvement des pays non alignés
est clair. Ses objectifs primordiaux, sa raison d'être et
le fait qu'il constitue un facteur indépendant dans les
relations internationales sont d'autant plus pertinents
à l'heure actuelle face à la sombre situation qui règne
dans toutes les régions du monde.

36. La situation économique internationale ne sau
rait être plus critique. L'inflation et la récession con
tinuent de caractériser une crise qui n'est plus un
simple phénomène de conjoncture. Il est vrai que cette
crise affecte tous les peuples, mais il est également
vrai que nous ne sommes pas tous affectés de la même
manière. Le chômage est la conséquence la plus grave
sur le plan social de la crise économique internatio
nale, mais les pays en développement, contrairement
aux pays industrialisés, peuvent difficilement fournir
une aide aux chômeurs. Le prix des biens d'équipe
ment continue d'augmenter, et ce en proportion
inverse avec celui des matières premières. Le finan
cement de projets de développement devient chaque
fois plus onéreux et plus difficile. Les pays industria
lisés - et certains plus que d'autres - introduisent
des mesures tarifaires et non tarifaires de protection
qui sont contraires à l'esprit d'un commerce libre
qu'ils préconisent eux-mêmes. L'accumulation de la
dette extérieure constitue pour tous les pays, indus
trialisés et en développement, une charge et un risque
qui menacent non seulement leur progrès économique
mais la stabilité du système financi~r international.

37. Il n'est pas possible de permettre que les choses
restent en état, parce que la crise économique inter
nationale est à l'origine des graves difficultés d'ordre
politique et social qui se posent à la communauté
internationale. Le sentiment d'urgence de tous les
peuples du monde s"accompagne d'une profonde
frustration face à l'absence de compréhension et à
l'incapacité dont font preuve jusqu'à présent les gou
vernements dans la recherche de formules conjointes
qui permettraient d'améliorer la situation dramatiqùe
à laquelle ils sont en proie.

38. Il faut éviter que le désespoir ne s'installe et il
est indispensable d'éliminer les tensions pour faciliter
la solution des graves problèmes qui affectent direc
tement la paix et la sécurité internationales. Il faut un
effort suprême de la part de tous les membres de la
communauté internationale pour rechercher un mini- .

mum de consensus qui permette de réactiver l'éco
nomie mondiale et d'éviter en même temps une recru
descence de l'inflation.

39. C'est pourquoi nous estimons qu'il serait bon
d'établir un plan d'urgence économique mondial où
tous les Etats et toutes les organisations de la com
munauté internationale sans discrimination ni auto
exclusion participeraient. A cet effet, mon gouver
nement encouragera au cours de la présente session
de l'Assemblée générale l'examen d'une proposition
tendant à permettre l'adoption immédiate d'un tel
plan pour donner une impulsion au rétablissement de
l'économie mondiale.

40. En même temps, il convient de poursuivre les
efforts destinés à bâtir un nouvel ordre économique
international. Il convient de souligner que le début
des négociations globales constitue une nécessité
impérieuse pour toute la communauté internationale
afin de remanier à la base le système inadéquat des
relations économiques internationales actueHement
en vigueur.

41. Mon gouvernement reconnaît la position adoptée
par les pays développés au Sommet économique de
Versailles au mois de juin et il est disposé à collaborer
étroitement avec le reste des pays du Groupe des 77
à la définition d'un consensus qui permettrait de
mettre en train le plus rapidement possible les négo
ciations globales. Compte tenu de l'urgence de l'heure,
mon gouvernement espère qu'à la présente session
l'Assemblée générale adoptera une résolution qui
consacre le début des négociations globales.

42. Le Pérou est également conscient de l'impor
tance que revêt la tenue de la sixième session de la
CNUCED l'année prochaine à Belgrade. Les graves
problèmes auxquels les pays en développement doi
vent faire face exigent que cette conférence obtienne
des résultats concrets, notamment dans les impor
tants domaines des produits de base, du commerce,
de la monnaie et des finances.

43. Le Pérou tient en outre à réaffirmer son appui
au Programme intégré de produits de base et au fonds
commun pour les produits de base, qui est un instru
ment fondamental pour organiser le commerce inter
national de ces produits.

44. En tant que membre du Groupe consultatif des
Dix-Huit, mon pays vient de participer aux préparatifs
de la réunion ministérLJle du GATT, qui doit avoir
lieu cette année. Nous estimons qu'il est indispensa
ble que cette réunion tienne tout d'abord compte des
intérêts des pays en développement, étant donné les
bénéfices réduits qu'ils tirent des négociations com
merciales multilatérales, tout en demeurant conscients
qu'il ne faut pas perturber le processus des négocia
tions globales.

45. Le Pérou réaffirme la transcendance de la coopé
ration Sud-Sud pour les pays en développement, et
appuie sans réserve l'entrée en vigueur du Programme
d'action adopté à la Contërence de haut niveau sur la
coopération économique entre pays en développe
ment, au mois de mai 1981 à Caracas2• Dans ce con
texte, nous sommes pour l'établissement immédiat
d'un système généralisé de préférences commerciales
entre pays en développement, car ce seraif là une
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faço~ pratique et efficace d'encourager nos liens éco
nomiques.

46. L'année prochaine, les Républiques d'Amérique
célébreront le deux centième anniversaire de la nais
sance du libérateur Simon Bolivar, fondateur des
nationalités, homme de son temps et du nôtre. Nous
aimerions que son esprit de liberté et de justice pré
side aux actes des gouvernements, et nous rendons
un hommage mérité à sa mémoire et à son œuvre.

47. Cette trente-septième session de l'Assemblée
générale se déroule dans des circonstances particu
lièrement difficiles. Il y a de nûmbreuses années que
nous ne vivions pas une crise économiql1e comme
celle que nous connaissons actuellement, où la com
munication entre les Etats soit tant chargée d'an
goisse et où le désespoir des peuples soit aussi évident.

48. Notre pays a une vocation pacifiste connue,
consistant à défendre les principes juridiques et les
principes de conciliation internationale, à laquelle
nous ne voulons pas renoncer. Nous croyons que la
seule façon d'affronter et de résoudre les problèmes
aigus de l'humanité, c'est qe les aborder au moyen de
la négociation, et nous renouvelons notre foi en l'Or
ganisation des Nations Unies, qui est l'instance su
prême de tous les peuples. C'est pourquoi nous tenons
à dire que le Pérou ne ménagera aucun effort pour
que cette session soit une réunion qualitativement
distincte, plus efficace et plus engagée envers les
objectifs de conciliation, d'harmonie, de paix, de
liberté, de droit et de justice.

49. M. STRAy (Norvège) [interprétatioll de /'all
g/ais] : Monsieur le Président, permettez-moi, tout
d'abord, de vous féliciter à l'occasion de votre élec
tion aux fonctions élevées de président de l'Assemblée
générale.

50. Au cours des quelques dernières années, nous
avons assisté à une détérioration sérieuse du climat
politique international. Les tensions entre l'Est et
l'Ouest sont particulièrement critiques, puisque les
relations Est-Ouest jouent toujours le rôle dominant
dans la tournure 'que prennent les relations internatio
nales. Mais des crises sont survenues également dans
d'autres régions, entraînant des conséquences fort
graves.

51. Quelque prometteuses que soient les possibilités
qui s'offrent à l'homme moderne de créer des condi
tions de vie favorables, force nous est cependant de
reconnaître que nous n'avons toujours pas réussi à
résoudre un bon nombre des grands problèmes du
monde contemporain, dans les domaines politique,
économique et militaire. L'évolution la plus troublante
est la tendance croissante au recours à la force dans
les relations internationales. Les événements du
Liban, de l'Afghanistan et des îles Falkland nous en
offrent de clairs exemples.

52. Lorsque des conflits surgissent entre nations,
mettant en danger la paix et la sécurité internatio
nales, nous avons besoin de mécanismes internatio
naux capables d'intervenir pour empêcher que ces
conflits ne se transforment en guerre oûverte. Nous
avons besoin d'organes capables de promouvoir des
règlements pacifiques et politiques des différends.
Les Nations Unies ont été créées dans ce but. Cepen
dant, les Nations Unies ne sont pas toujours utilisées
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de la façon voulue par la Charte et, lorsqu'on a recours
à elles, nous constatons que leurs exigences, leurs
appels, leurs recommandations et leurs résolutions
sont bien souvent ignorés.

53 .. Cette évolution nuit tant aux Nations Unies qu'à
leurs Etats Membres. La Norvège, qui a toujours
considéré les Nations Unies comme une pierre angu
laire de sa politique étrangère, déplore ce fait. Dans
son rapport annuel sur l'activité de l'Organisation,
le Secrétaire général met précisément en lumière ceUe
situation. Nous apprécions grandement la façon
ouverte, franche et constructive dont il présente les
problèmes.

54. La Charte a doté les organes des Nations Unies
de responsabilités clairement définies et bien équili
brées leur permettant d'agir de façon indépendante.
Il nous appartient à nous. Etats Membres des Nations
Unies, d'utiliser, de manière constructive, les méca
nismes fournis par la Charte en vue de favoriser les
causes communes de la communauté mondiale.

55. Au cours des années, nous avons été témoins
d'une tendance troublante qui consiste à utiliser
l'Organisation à des fins de propagande politique et
de condamnations au lieu de rechercher des solutions
réalistes et constructives aux problèmes auxquels
nous faisons face. Les Etats Membres devraient se
demander si cette façon d'agir est compatible avec
notre désir de faire des Nations Unies un instrument
de règlement des différends et de maintien de la paix
et de la sécurité internationales.

56. Dans son rapport, le Secrétaire général appelle
notre attention, sur ce même problème en déclarant
qu'un débat public, qui souvent peut tomber dans la
rhétorique et l'affrontement, ne peut suffire en soi et
ne saurait remplacer de sérieuses négociations. Il
a également avancé plusieurs propositions quant à la
façon dont nous devrions abof(~er les problèmes
auxquels fait face actuellement l'Organisation. Je
mentionnerai en particulier les propositions suivantes.

57. Le Secrétaire général propose aux gouverne
ments, en tant que première mesure importante, de
renouveler consciemment leur adhésion à la Charte.
C'est pourquoi je réaffirme aujourd'hui cet engage- .
ment pris par la Norvège.

58. Le Secrétaire général nous demande de recons
truire le concept d'action collective pour la paix et la
sécurité dans le cadre de la Charte. Le Gouvernement
norvégien appuie cette idée, et nous sommes pêts à
rechercher avec le Secrétaire général les moyens per
mettant de réaliser cet objectif.urgent.

59. Le Secrétaire général fait des observations à
propos du Conseil de sécurité et pense que le Conseil
devrait surveiller activement les situations dange
reuses. En cas de besoin, il devrait entamer des dis
cussions avec les parties avant que ces situations ne
dégénèrent en crises. Nous appuierons l'attribution
au Secrétaire général d'un rôle plus direct dans le
cadre de l'Article 99 de la Charte pour porter les
situations potentiellement dangereuses à l'attention
du Conseil. Nous estimons que sa suggestion visant
à mettre au point un pouvoir plus vaste et plus sys
tématique d'enquête dans les zones de conflit poten··
tiel est très utile, et nous souhaitons une discussion
sur la façon dont on pourrait renforcer ce pouvoir.
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65. L'exercice, par le peuple palestinien, de ses
droits nationaux, y compris de son droit à l'autodé
termination est tout aussi important. Cela implique le
retrait d'Israël de territoires occupés en 1967. Cela
implique également que les représentants du peuple
palestinien devraient participer aux négociations pour
la recherche d'une solution du problème palestinien
dans tous ses aspects. La procédure à suivre pour la
réalisation du droit à l'autodétermination des Pales
tiniens doit être mise au point dans le cadre de telles
négociations.

66. En dépit des événements tragiques des quelques
dernières semaines, nous avons cru percevoir certains
signes encourageants qui laissent entrevoir la possi
bilité d'une solution pacifique et globale du conflit.
Le plan esquissé par le Président des Etats-Unis le
1er septembre et qui vise à un règlement plus général
du problème du Moyen-Orient, et en particulier de la
question palestinienne, a été accueilli favorablement
par la Norvège qui y voit une importante contribution
au processus de paix. Les principes d'une solution à
la crise qui ont été adoptés au début de ce mois à la
Conférence arabe au sommet à Fez [voir A/37/696]
nous renforcent dans notre conviction que des efforts
sérieux sont faits actuellement pour essayer de résou
dre le conflit du Moyen-Orient.
67. Notre ordre du jour comporte bien d'autres
problèmes internationaux pressants.

68. En Namibie, les efforts en cours pour parvenir
à un règlement politique négocié entrent dans une
étape cruciale. La Norvège appuie énergiquement
ces efforts et nous espérons sincèrement qu'ils abou
tiront et que la Namibie accédera à l'indépendance
au cours de l'année 1983.

69. En Afrique du Sud, le système inhumain de
l'apartheid persiste. De concert avec les autres pays
nordiques, la Norvège continuera à étudier les moyens
de faire pression sur le Gouvernement sud-africain
afin que les changements nécessaires et inéluctables
s'opèrent par des moyens pacifiques.

70. En Afghanistan, la guerre tragique se poursuit.
L'Union soviétique porte une lourde responsabilité
en ignorant les décisions précises adoptées à une vaste
majorité par l'Assemblée et réclamant le retrait de
ses forces militaires. Le peuple afghan doit se voir
accorder le droit de décider de l'avenir de son pays
sans intervention extérieure. La Norvège appuie les
efforts du Secrétaire général visant à mettre un terme
à ce conflit.

71. Au Kampuchea, l'effort humanitaire impr~s

sionnant qu'ont fait les agences d'aid~ internationales
ayant à leur tête le FISE, a contribué à sauver le peu
ple kampuchéen de la famine. L'occupation vietna
mienne illégale du pays se poursuit cependant. La
Norvège soutiendra les résolutions et les efforts visant
à trouver une solution politique qui permette enfin au
peuple kampuchéen martyr d'accéder à une indépen
dance et à une autodétermination véritables.

72. La délégation norvégienne exposera de façon
plus détaillée et à un stade ultérieur, la position de mon
gouvernement sur ces questions et d'autres tout aussi
importantes inscrites à notre ordre du jour. J'estime
cependant devoir dire quelques mots au sujet de la
position de mon gouvernement sur trois des questions
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64. Nous reconnaissons également le souci légitime
de l'Etat d'Israël pour sa sécurité. Les événements
qui se sont déroulés avant le 6 juin de cette année ne
justifient cependant pas l'invasion massive d'Israël
qui a suivi. Tous les Etats de la région - Israël tout
comme ses voisins - doivent avoir le droit de vivre
en paix à l'intérieur de frontières sûres et reconnues.
L'on ne saurait trouver de solution juste et durable au
conflit du Moyen-Orient si ce principe n'est pas plei
nement pris en considération et respecté.

60. Le Secrétaire général traite également des opé
rations de maintien de la paix. En tant que pays qui
a fourni des troupes à différentes forces des Nations
Unies depuis 1956 et qui contribue actuellement aux
contingents de la FINUL, nous sommes directement
intéressés par cet aspect vital des activités des Nations
Unies. Nous appuyons donc énergiquement la recom
mandation du Secrétaire général qui demande que les
Etats Membres, et particulièrement ceux qui sont
membres du Conseil de sécurité, étudient maintenant
d'urgence comment on pourrait renforcer nos opé
rations de maintien de la paix. Nous ne sommes pas
convaincus qu'une augmentation de leur capacité
militaire ou de leur autorité soit une option viable,
mais nous trouvons fort intéressante la suggestion
consistant à consolider l'autorité des opérations de
maintien de la paix au moyen de quelque garantie.

61. Je voudrais signaler un dernier aspect du rôle
des Nations Unies. La plus grande force des Nations
Unies réside peut-être dans son caractère universel.
La Norvège a toujours considéré le principe de l'uni
versalité comme ayant une importance cardinale pour
l'autorité des Nations Unies. Nous continuerons à le
penser et, à cet égard, je voudrais insister sur l'in
quiétude et l'indignation qu'a ressenties mon gou
vernement après le vote qui a eu lieu à la Conférence
générale de l'AlEA le 24 septembre3 et qui visait à ne
pas reconnaître les pouvoirs de la délégation israé
lienne. De telles mesures ne pourront manquer d'avoir
des répercussions négatives sur tout le climat à l'inté
rieur du système des Nations Unies.

62. Le Gouvernement norvégien a ressenti de
l'horreur et de la répulsion quand il a connu les détails
du massacre d'hommes, de femmes et d'enfants
- réfugiés palestiniens - à Beyrouth récemment.
Mon gouvernement souhaite faire écho de toutes ses
forces à la condamnation de ce massacre par la com
munauté internationale. Un acte d'une telle cruauté
montre le degré d'antagonisme et de haine qui règne
entre les différents groupes de la région. Cet acte
montre plus clairement que jamais qu'il est urgent
d'opérer une réconciliation nationale au Liban et de
trouver une solution globale et durable au conflit du
Moyen-Orient. Dans les circonstances actuelles,
nous savons que c'est une tâche extrêmement diffi
cile. Elle ne sera possible que si toutes les parties
intéressées sont prêtes à faire preuve de modération
et à agir dans un esprit de compromis.

63. La Norvège appuie pleinement toutes les réso
lutions adoptées au cours des derniers mois par le
Conseil de sécurité au sujet de la crise du Liban. Nous
invitons instamment toutes les parties à respecter la
souveraineté nationale et l'intégrité territoriale du
Liban.
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les plus vitales qui se posent aux Nations Unies et à
la communauté internationale, à savoir les problèmes
du désarmement, la question des droits de l'homme et
le dialogue Nord-Sud.

73. La question du contrôle des armements et du
désarmement a été traitée de façon très détaillée par
les Nations Unies durant la session extraordinaire qui
s'est déroulée cette année. En dépit de résultats posi
tifs dans certains domaines importants, ]a deuxième
session extraordinaire consacrée au désarmement
- cet été - n'a pas réussi à faire mieux que l'impor
tant Document final de la dixième session extraordi
naire de l'Assemb]ée générale [résolution S-/0/2], la
première session extraordinaire consacrée au désar
mement en 1978. Cependant, nous ne devons pas
nous décourager. Soyons plus déterminés que jamais
à œuvrer en faveur du contrôle des armements et du
désarmement en recourant aussi au cadre idéal pour
ce faire que sont les Nations Unies.

74. Notre processus de délibération aux Nations
Unies doit être réaliste. Nous ne pouvons pas impo
ser un accord en l'absence d'un consensus, mais les
divergences de vues ne dOIvent pas non plus nous
empêcher de rechercher cet ad;ord. Si nous ne réus
sissons pas à créer un climat propice au consensus
ici, nos chances d'influencer les négociations en
dehors de cette enceinte seront minimes.

75. La Norvège attache une grande importance aux
mesures consécutives de la deuxième session extra
ordinaire consacrée au désarmement. Nous avons
l'intention de présenter des propositions pour renfor
cer le mécanisme dans le domaine multilatéral des
négociations et de la recherche, et pour une expan
sion limitée du Comité du désarmement.

76. En outre, la Norvège, avec les autres pays nor
diques, voudrait voir l'Assemblée prendre des mesu
res concrètes en ce qui CC!lcerne l'étude des Nations
Unies sur le désarmement et le développement4 •

77. La suite à donner aux discussions de la présente
session de l'Assemblée générale doit nécessairement
porter sur toute une série de questions. A ce stade,
je voudrais cependant faire quelques observations
sur les armes nucléaires et classiques. Priorité doit
être donnée àux questions relatives au désarmement
nucléaire. La prévention d'un nouvel accroü;sement
vertical des armements nucléaires et d'une proliféra
tion horizontale de ces armements représente le plus
grand défi que la communauté des nations doive re]e
ver à l'heure actuelle, et ces àeux problèmes sont
clairement liés.

78. A cet égard, les négociations entre les Etats
Unis et l' Union soviétique à Genève sur les armes
nucléaires stratégiques - pourparlers sur la réduc
tion des 'armes stratégiques - et sur les forces nu
cléaires à portée intermédiaire revêtent une impor
tance particulière. Nous espérons, et c'est là notre
objectif, que ces pourparlers conduiront à des réduc
tions importantes de part et d'autre dans ]e domaine
des armes nucléaires stratégiques. En ce qui concerne
les négociations sur les forces nucléaires à portée
intermédiaire, la Norvège appuie, à titre de première
mesure, l'élimination totale des missiles à portée
intermédiaire au sol des Etats-Unis et de l'Union
soviétique.
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79. Les progrès de ces pourparlers devraient, selon
nous, stimuler les efforts tendant à arrêter la prolifé
ration des armes nucléaires vers d'autres pays. Le
désarmement nucléaire est également étroitement lié
aux pourparlers en cours concernant la conclusion
future d'un traité global sur l'interdiction des essais.
La Norvège attache une grande importance aux acti
vités du Comité du désarmement à cet égard, et nous
continuerons à participer à l'examen de ces questions.
80. Notre préoccupation concernant la nécessité
d'arrêter et de faire reculer l'accroissement àes armes
nucléaires ne doit pas nous faire oublier les progrès
dans ]e domaine classique et la capacité accrue de
destruction des armes classiques. Les problèmes de
sécurité ne doivent donc pas seulement porter sur les
armes nucléaires, mais également sur les armes clas
siques.
81. Des progrès réels dans le domaine du désarme
ment ne seront faits que grâce à des négociations qui
aboutiront à des accords contraignants et vérifiables.
Des déclarations d'intention sur ces questions ne
pourront jamais à elles seules être suffisantes.
82. Pour conclure mes observations sur le désar
mement, je voudrais signaler que des résultats positifs
découlant de ces négociations pourraient conduire à
une réduction des tensions dans les relations Est
Ouest en général.

83. Depuis la création de l'Organisation des Nations
Unies, des efforts importants ont été entrepris pour
établir des instruments et des normes internationaux
permettant la protection des droits de l'homme. La
Déclaration universelle des droits de l'homme et les
Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme,
l'un relatif aux droits civils et politiques et l'autre rela
tif aux droits économiques, sociaux et culturels, sont
devenus des instruments fondamentaux. En dépit de
ces pactes et d'autres déclarations, des rapports nous
parviennent cependant presque quotidiennement
sur des violations flagrantes et systématiques des
droits fondamentaux de l'homme. Ces rapports mon
trent que certains gouvernements ne respectent pas
leurs engagements et les principes énoncés dans ces
pactes et déclarations. Nous devons donc, à regret,
conclure que les mécanismes établis pour la protec
tion et la promotion des droits de l'homme ne sont
pas suffisants.

84. Compte tenu de cette situation, il faut avant tout
chercher à ce que tout individu puisse jouir efficace
ment des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales. Cette question fait l'objet de discussions aux
Nations Unies depuis de nombreuses années. Des
propositions concrètes ont été faites. La création du
poste de Haut Commissaire des Nations Unies pour
les droits de l'homme n'est qu'un exemple parmi
d'autres. Ainsi, ce n'est pas le manque d'idées qui
entrave la promotion du respect des droits de l'homme,
mais l'absence de volonté politique.

85. Reconnaissant que les violations des droits de
l'homme doivent susciter la préoccupation interna
tionale, il est du devoir de la communauté internatio
nale de réagir lorsque de telles violations se produi
sent, sans considération de la couleur politique du
régime qui en est responsable. L'invocation du prin
cipe de la non-ingérence dans les affaires intérieures
ne peut servir à justifier l'inaction de la communauté
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internationale, Si nous ne réagissons pas de la même
manière devant des violations comparables, notre
crédibilité en sera compromise. Ma délégation trai
tera de ces questions plus tard au cours de cette ses
sion, en particulier en ce qui concerne la situation en
Iran où les violations des droits de l'homme ne ces
sent de s'aggraver, sous la forme de persécutions
religieuses, de tortures et d'exécutions arbitraires.

86. Avant de conclure, je vais commenter briève
ment rimportance que revêt la situation économique
internationale, particulièrement le dialogue Nord-Sud.

87. Une conclusion qui ressort de la réunion du
Fonds monétaire international [F.l11] et de la Ban
que mondiale à Toronto, au mois de septembre, est
que la situation économique mondiale s'est aggravée
et que les perspectives d'amélioration à court terme
sont toujours bien sombres. Les pays en développe
ment à faible revenu ont particulièrement souffert de
la récession qui a frappé le monde industrialisé. Nom
bre des pays en développement doivent faire face à
des problèmes de dettes écrasants, dont les ramifi
cations pourraient menacer la stabilité du système
financier international. Nous assistons à des tendan
ces protectionnistes croissantes et risquons de voir
s'éroder le système international de libre échange.
Le spectre d'un chômage massif menace la stabilité et
la cohésion de la communauté internationale, en par
ticulier en raison de ses effets sur la jeunesse.

- .
88. Par ailleurs, les organisations économique et de
développement au sein du système des Nations Unies
sont en proie à une crise qui leur est propre. Dans
une déclaration conjointe des Etats nordiques à la
réunion du FMI/Banque mondiale, l'accent a été mis
sur l'import~nce cruciale que revêt une assistance
multilatérale ainsi que sur la nécessité pour les pays
donateurs de maintenir leurs contributions au moins
au niveau actuel. Dans cette instance, je voudrais
notamment souligner la difficulté particulière que
connaît le PNUD. Si une solution n'est pas prompte
me~t trouvée aux problèmes financiers que rencon
tre actuellement cet organisme, les réductions qui en
découleront pour les projets et pour l'assistance
auront de graves répercussions sur tout le système de
développement des Nations Unies.

89. Mon gouvernement a l'intention de poursuivre
un rôle actif dans les travaux concernant un nouvel
ordre économique international. Nous considérons
le concept d'un nouvel ordre économique interna
tional comme un effort, par le biais de négociations
internationales, tendant à réaliser une stratégie d'en
semble pour encourager des relations économiques
justes et équitables entre pays riches et pays pauvres.
Selon 1ll0US, cela nécessite la mise au point de méca
nismes de coopération qui permettront au système
économique international de fonctionner au mieux à
l'avan~age mutuel de toutes les parties et particuliè-
rement des pays en développement. 1

90. Si la situation a~tuelIe qui règne dans le dialogue
Nord-Sud devait se poursuivre, non seulement les
relations entre pays développés et pays en dévelop
pement pourraient en souffrir, mais la tension qui
affecte l'économie internationale pourrait également
s'en trouver encore aggravée. Le Gouvernement nor
végien persiste à penser que les négociations globales
envisagées représentent une méthode d'approche

globale et intégrée aux problèmes Nord-Sud, et nous
continuons d'espérer qu'il sera possible de parvenir
à un accord pour que cette série de négociations
puisse s'ouvrir pendant cette session de J'Assemblée.
Nous avons également J'intention de participer acti
vement à la préparation de la réunion ministérielle
du GATT en novembre et de la sixième session de la
CNUCED qui se tiendra J'année prochaine à Bel
grade. L'attachement de la Norvège aux objectifs de
la coopération internationale ressort également clai
rement de la décision prise par mon gouvernement
de maintenir notre assistance officielle au développe
ment au niveau de un pour cent de notre produit natio
nal brut au cours des années à venir, en dépit des
problèmes économiques auxquels fait face également
mon pays.

91. M. MacEACHEN (Canada) [illlerprétation
cie /' anglais] : Qu'il me soit permis, tout d'abord,
Monsieur le Président, de m'associer aux félicitations
qui vous ont été adressées à roccasion de votre élec
tion au poste de président de l'Assemblée générale.

92. Je suis très heureux d'avoir à nouveau l'honneur
de prendre la parole devant r Assemblée générale
après une absence de sept ans. Dans une perspective
internationale, sept ans, c'est peu. Pourtant, dans
cet intervalle, de profonds changements se sont
imposés à la communauté mondiale - changements
qui nqus ont éloignés de J'optimisme relatif du milieu
des années 1970.

93. De fait, le monde connaît aujourd'hui une crise
économique et politique aiguë. Les conditions éco
nomiques mondiales se sont gravement détériorées,
et les conséquences désastreuses qui en ont résulté
ont anéanti les aspirations de toutes les nations', riches
et pauvres. Les soubresauts politiques ont à maintes
reprises ramené l'instabilité au sein de la communauté
internationale. De plus, ces forces sont étroitement
liées. Les crises politiques ont des conséquences
économiques; les dislocations économiques engen
drent l'instabilité politique.

94. Comment pouvons-nous tracer pour nos insti
tutions une voie qui leur permette de traverser cette
période de graves dislocations économiques et de
dangereuse tension politique et qui serve les intérêts
de tous les membres de l'Assemblée générale ?

95. Lorsque nos institutions actuelles, telles que les
Nations Unies, le FMI, la Banque mondiale et le
GATT ont commencé à prendre forme, on avait
J'espoir de bâtir un réseau de relations qui aurait été
à la mesure de la complexité de l'interdépendance de
l'après-guerre et qui aurait contribué à le stabiliser.
Aujourd'hui, il devient encore plus urgent de gérer
l'interdépendance. Mais, dans la crise actuelle, on
constate une tendance inquiétante à déprécier et à
discréditer les institutions multilatérales. Parce que
l'écheveau des problèmes internationaux résiste
davantage aux solutions classiques, on s'attaque aux
institutions au sein desquelles on recherche des solu
tions. L'Organisation des Nations Unies, en particu
lier, a été l'objet de nombreuses critiques.

[L'orateur poursuit en français]

96 Nous ne pouvons ignorer que l'interdépendance
est une réalité qu'il nous faut accepter, pour Je meil
leur ou pour le pire, et qu'aucune nation ne peut,
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compris le mien. Mais il est absolument essentiel que
nous répondions à ces pressions collectivement pour
éviter de miner le GATT. Car cette organisation nous
a énormément aidés à promouvoir la croissance éco
nomique dans les pays développés et dans les pays en
développement. Tout affaiblissement sérieux du GATI
par des politiques de sauve-qui-peut n'épargnerait
personne, en fin de compte. Le GATT peut et doit
être renforcé.

104. Le Canada présidera la réunion annuelle de
1982 des parties contractantes au GATI, qui se tiendra
au niveau ministériel en novembre. Nous croyons que
cette réunion constituera un test significatif de notre
détermination collective de gérer un système inter
dépendant.

105. L'intense préoccupation pour les questjons
économiques internes fait également obstacle à nos
efforts pour maintenir les programmes d'aide au déve
loppement. Comment doit-on réagir devant l'inévi
table raréfaction des ressources ? Comment doit-on
faire face aux difficultés inhérentes à l'augmentation
des crédits d'aide au développement?

106. Nous devrions tous - donateurs nationaux
aussi bien qu'organismes multilatéraux - rationa
liser l'affectation des ressources disponibles pour en
maximiser l'effet. Ce processus de sélectivité obli
gatoire ne pourra donner les résultats optimaux que si
les donateurs privilégient les secteurs où ils ont des
compétences et des ressources nationales spéciales.
Le Canada a choisi de concentrer ses efforts dans
trois domaines particuliers où il a une expérience
nationale considérable. Il s'agit des secteurs concer
nant l'alimentation et l'agriculture, l'énergie, plus
particulièrement l'exploration pétrolière, et les res
sources humain~s.

l'r1. Abulhllsslln (Koweït), \'ice-présidenr, prelld la
présidence.

107. Face à la raréfaction des ressources, nous
devrions également tirer parti de façon rationnelle et
opportune de toutes les occasions de renforcer la
coopération. Sous ce rapport, je suis déçu de l'absence
de progrès des négociations globales depuis la Confé
rence au sommet de Versailles, au mois de juin. Le.
Canada est d'avis que le texte de la résolution de
compromis élaboré à Versailles représente une étape
importante dans notre recherche d'une formule de
lancement des négociations globales. Je regrette qu'il
n'ait pas été possible de trouver une base pour des
négociations réelles.

108. Les problèmes économi.ques sont encore plus
vexants et potentiellement dangereux du fait qu'ils
s'accompagnent d'une grave instabilité politique.
L'instabilité politique a des conséquences qui débor
dent énormément du théâtre même du conflit. Dans
un monde où les distances disparaissent, les vulnéra
bilités et ·Ies tragédies régionales deviennent une
source de préoccupations communes.

[L'orateur poursuit en jj·llnçais.]

109. Nous avons assisté à la longue agonie du Liban
et, il y a 10 jours à peine, à l'horreur du massacre des
Palestiniens. Ces terribles événements nous montrent
de façon saisissante le prix qu'il faut payer lorsqu'on
cherche à régler des problèmes politiques par des
moyens militaires, lorsque les querelles entre nations,

seule, espérer régler ses problèmes. Le multilatéra
Iisme - quelle que soit sa forme spécifique - repré
sente le principal espoir que nous ayons de défléchir,
à l'échelle mondiale, l'agression politique et écono
mique qui ne peut que trop facilement surgir d'une
longue période d'incertitude et de crainte.

97. Toutefois, ne nous leurrons pas. La crédibilité
et l'efficacité des institutions multilatérales sont tri
butaires de la volonté politique des nations et de leurs
dirigeants, de la volonté de trouver une réponse col
lective à de graves prob}èmes nationaux et interna
tionaux.

[L'orateur reprend ell allglais]

98. La plupart des pays - pays développés et pays
en développement -- sont actuellement aux' prises
avec des taux élevés d'inflation. La lenteur de la
croissance ou sa stagnation et le déséquilibre du sys
tème des paiements internationaux aggravent des
problèmes déjà sérieux. Le niveau sans précédent du
chômage dan~ de nombreux pays menace le tissu
social et politique de nos sociétés et nourrit le senti
ment protectionniste. Au plan international, la crise
économique a un effet dévastateur sur les perspec
tives de croissance et sur l'aide au développement.
Les problèmes du service de la dette ont atteint des
proportions telles qu'ils grèvent considérablement le
système financier international.

99. Il en est résulté une tendance croissante au
chauvinisme économique. Les pressions en faveur
d'un soulagement à court terme mettent en péril le
système multilateral et rétrécissent les perspectives
à plus long terme. Il faut résister à ces pressions.

100. La réaction collective que commande la con
joncture économique actuelle a fait l'objet de discus
sions approfondies à la réunion annuelle du FMI et de
la Banque mondiale qui s'est tenue à Toronto. J'ai été
~ncouragé de constater que les participants à cette
réunion étaient résolus à considérer les problèmes
économiques comme des problèmes communs appe
lant une action commune.

101. Je voudrais souligner deux thèmes importants
à cet égard. D'abord, étant donné l'ampleur des diffi
cultés finançières auxquelles un grand nombre de nos
pays doivent faire face, il est impératif que le FMI
dispose de ressources adéquates pour pouvoir con
tinuer à jouer son rôle vital consistant à promouvoir
l'ajustement dans les pays membres. C'est pourquoi
le Canada appuie un relèvement substantiel des quotes
parts à l'occasion de la huitième révision générale.

102. Ensuite, la conjoncture économique actuelle
est telle que l'aide au développement est devenue
encore plus essentielle pour un certain nombre de
pays en développement; il est donc important que les
apports ~ bilatéraux et multilatéraux se poursuivent.
Nous nous sommes félicités de l'accord intervenu à
Toronto pour maintenir un niveau de financement
adéquat pendant toute la durée de la sixième recons
titution de l'Association internationale de dévelop
pement.

103. La tendance à rintroversion économique
exerce également des pressions sur le système com
mercial multilatéral. Le sentiment protectionniste
engendré par les dislocations éçonomiques est un
problème épineux pour tous les gouvernements, y
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entre peuples et entre factions politiques remplacent
les négociations, lorsqu'on utilise à mauvais escient
ou l'on ignore les instruments que la communauté
internationale a créés pour régler les différends et
empêcher la souffrance humaine.
110. Je veux souligner que le Canada appuie ferme
ment la souveraineté, l'indépendance et l'intégrité
territoriale du Liban et qu'il fait siennes les résolu
tions du Conseil de sécurité réclamant le retrait d'Israël
de Beyrouth-Ouest et de l'ensemble du Liban. Aucune
force étrangère ne devrait rester dans ce pays sans le
plein consentement du Gouvernement libanais; autre
ment, ce pays ravagé ne pourra pas retrouver la stabi
lité.

[L'orateur reprend en anglais.]

111. Il est tout aussi important d'intensifier les
efforts pour régler les problèmes qui sont au cœur du
conflit arabo-israélien. Les événements tragiques de
ces derniers mois illustrent de façon plus évidente
que jamais la nécessité de trouver une solution juste
et permanente qui garantisse les droits légitimes du
peuple palestinien, y compris son droit à une patrie
en Cisjordanie et à Gaza, ainsi que le droit d'Israël
d'exister dans la sécurité et la paix. D'importantes
propositions en vue d'un règlement ont été faites ré
cemment; les propositions américaines du 1er sep
tembre, notamment, offrent des possibilités de pro
grès qui devraient être explorées avec soin.

112. D'autres sources de conflit continuent d'ali
menter le niveau généralement élevé de la tension
internationale. Les événements en Pologne. conti
nuent de retenir tout particulièrement notre attention,
non seulement parce que nous nous préoccupons des
libertés et des droits fondamentaux du peuple polo
nais, mais aussi à cause des sérieuses incidences que
cette situation peut avoir sur la stabilité au cœur même
de l'Europe.

113. En Afghanistan et au Cambodge, les occupa
tions militaires déplorables se prolongent, en con
tradiction flagrante avec les objectifs et les idéaux de
l'Organisation et de la Charte. L'occupation de l'Af
ghanistan par les Soviétiques et celle du Cambodge
par les Vietnamiens continuent de violer la souverai
neté des pays victimes et de faire fi des résolutions
adoptées par l'Assemblée générale. Cette année
encore, l'Assemblée sera saisie de projets de résolu
tion relatifs à l'Mghanistan et au Cambodge; j'invite
tous les Etats Membres à les appuyer.

114. La péninsule coréenne est depuis longtemps
une source de tensions et de préoccupations. Nous
sommes toutefois encouragés par la proposition faite
au mois de janvier de cette année par le Président de
la République de Corée de reprendre le chemin du
dialogue et de la réconciliation sans poser de condi
tions, et nous espérons une meilleure intégration de
la péninsule dans la communauté internationale. ~

115. D'autre part, nous avons également lieu de
nous préoccuper grandement de la mesure dans la
quelle les conflits locaux ou régionaux s'alimentent
à des systèmes idéologiques incompatibles. Ces
dernières années, l'échec de la détente et une anxiété
croissante devant le caractère imprévisible des évé
nements ont ravivé la crainte publique d'une guerre
nucléaire. Nos peuples craignent que tout soit en

péril: les systèmes économique et technologique qui
nous soutiennent, les systèmes politiques et sociaux
qui les sous-tendent, et la biosphère qui assure la vie
elle-même.

116. Le monde nourrissait de grands espoirs pour
la deuxième session extraordinaire de l'Assemblée
générale consacrée au désarmement. Ces espoirs se
sont transformés en déception et en frustration lorsque
la session s'est achevée sans que soit intervenue une
entente définitive sur un programme global de désar
mement. Mais ce serait desservir la session extra
ordinaire - et l'Organisation des Nations Unies, en
tant qu'institution - que de conclure purement et
simplement à l'échec. Bien sûr, les résultats ont été
décevants, mais les attentes de bon nombre étaient
probablement irréalistes étant donné le climat inter
national. Dans ce climat, la campagne pour le désar
mement nucléaire doit absolument être menée à la
table de négociations. Mon pays appuie fermement
les négociations actuellement en cours à Genève pour
limiter et réduire les armes nucléaires.

117. Le Canada a choisi de contribuer au processus
de contrôle des armements et de désarmement en se
concentrant sur la question vitale de la vérification.
Nous le faisons en participant à l'échange internatio
nal de données séismologiques et en accroissant sub
stantiellement la recherche en matière de vérification.
J'invite tous les autres Etats Membres à s'interroger
sur la façon dont leurs ressources et leur situation
pourraient leur permettre de contribuer au processus
de contrôle des armements. La question est essen
tiellement la même. que celle concernant le dévelop
pement: étant donné que la sélectivité s'impose,
quelle contribution pouvez-vous apporter?

118. Je viens de passer en revue une série de pro
blèmes économiques et politiques qui sont liés et qui
commandent la réflexion. Dans quelle mesure l'ONU
peut-elle y réponrlre '? La question est urgente parce
que l'Organisation et ses institutions spécialisées se
penchent sur la quasi-totalité des problèmes humains.

119. Aux Nations Unies, la capacité de l'Organi
sation de gérer les situations de crise a été sérieuse
ment mise en doute par les divisions au Conseil de
sécurité, par l'érosion du partage statutaire des pou
voirs entre le Conseil de sécurité et l'Assemblée
générale et par une série de résolutions inopérantes.
Nous avons assisté à la tendance de plus en plus
grande d'introduire des élements polémiques étran
gers dans les débats des institutions spécialisées, ce
qui porte atteinte à leur efficacité et à leur crédibilité.
Les porte-parole officiels d'Etats Membres clés de
l'ONU ont exprimé leur scepticisme à l'égard de
l'Organisation.

120. Si nous voulons répondre aux attaques dont
l'ONU fait l'objet, de l'intérieur comme de l'extérieur,
nous devons lier plus étroitement nos politiques et
notre comportement aux principes énoncés dans la
Charte. Nous devons également rappeler avec vigueur
les contributions remarquables que l'Organisation a
faites à l'élaboration du droit international. Comme
l'a éloquemment expliqué le Secrétaire général dans
une allocution qu'il a prononcée, le mois dernier, à
Montréal, l'Organisation des Nations Unies joue un
rôle unique absolument essentiel dans la promotion
du droit. Seule l'Organisation des Nations Unies,
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qui représente pratiquement l'ensemble du globe, est
capable de jQuer ce rôle.

121. Cette année, la troisième Conférence des
Nations Unies sur le droit t!e la mer a réussi à pro
duire un document qui fera époque : une constitution
générale pour les océans du monde. La Conférence
n'aurait pu produire une convention aussi importante
sans l'appui et la participation active de toutes les
nations pendant les longues années qu'ont duré les
négociations. Nous regrettons vivement que la Con
férence n'ait pas pu adopter le texte de la convention
par consensus. Aucun Etat ne peut ignorer le régime
établi par cette convention et nous ne devons pas
nous laisser influencer par quelque tentative que ce
soit de la saper.

122. L'Organisation des Nations Unies a réussi à
rendre légitime l'examen international des violations
des droits de l'homme. Il est significaHf que le Secré
taire général ait identifié la promotion des droits de
l'homme comme étant prioritaire. Le Canada sou
tiendra le Secrétaire général dans ses efforts. Il faut
élaborer des procédures efficaces face aux violations
flagrantes des droits de l'homme.

123. Le règlement pacifique des différends est un
rôle d'une importance capitale pour l'Organisation
des Nations Unies. Quels que soient les reproches
que puissent lui valoir ses efforts à cet égard, il reste
que l'Organisation est capable d'obtenir des succès
notables. En Namibie, les Nations Unies ont élaboré
un plan de règlement équilibré qui devrait permettre
à ce territoire d'accéder à l'indépendance de façon
pacifique et l'Organisation a réussi à le faire accepter
de façon générale. Les progrès substantiels qui ont
été réalisés doivent être attribués, en partie, à la per
sévérance et à l'approche constructive des Etats de
front et de la South West Africa People' s Organiza
tion [SWAPO]. Nous espérons que les problèmes en
suspens seront rapidement réglés.

124. La nomination d'un nouveau secrétaire général
survient à un moment où les Nations Unies font face
à des problèmes sans précédent et où le besoin de
réforme institutionnelle est devenu évident. Dans
son premie.r rapport sur l'activité de l'Organisation,
le Secrétaire général a traité de ce besoin de façon'
directe et précise. Il a présenté plusieur'" suggestions
innovatrices visant particulièrement à accroître
l'efficacité du Conseil de sécurité. Il s'est lui-même
engagé à jouer un rôle plus direct en portant les ques
tions urgentes à l'attention du Conseil. Ces proposi
tions spécifiques - et l'engagement du Secrétaire
général de rationaliser le processus administratif
arrivent vraiment à point nommé et doivent être en
couragées. Des réformes pragmatiques s'imposent,
faute de quoi l'Organisation des Nations Unies per
dra sa crédibilité en tant que forum de négociations
internationales, non seulement pour la promotion
de la. paix et de la sécurité mais aussi pour le façon
nement de notre avenir économique.

125. La réalisation des objectifs des institutions
que nous avons créées est en butte à des contraintes
considérables et potentiellement paralysantes. Nous
devons réaffirmer la vocation de ces institutions et
la force qui anime notre détermination doit être le
sentiment de notre vulnérabilité commune.

126. La crise actuelle réclame intelligence et détermi
nation. L'intelligence doit nous mener à une meilleure
compréhension des forces politiques et économi
ques; la détermination doit reposer sur l'engage
ment de faire les concessions nat.0nales que nous
dicte notre dépendance mutuelle. Nous ne pouvons
ni ne devons permettre à nos antagonismes ou à l'égo
celltrisme de détourner notre attention des nombreu
ses difficultés que nous connaissons et que nous
devons affronter ensemble.
127. M. ROJAS GALDAMES (Chili) [interpréta
tion de /'espagnol]: Monsieur le Président, l'As
semblée générale voit traditionnellement son prési
dent s'acquitter des hautes fonctions qui lui ont été
confiées dans un esprit d'impartialité et d'équilibre.
Mon gouvernement est certain que cette tradition
précieuse qui a été respectée par vos prédécesseurs
illustres se maintiendra pendant les débats qui com
mencent aujourd'hui.
128. Je saisis cette occasion pour exprim~r notre
reconnaissance à M. Kittani pour le dévouement et
le dynamisme d'lot il a fait preuve dans l'accomplis
sement de ses fonctions de président pendant la ses
sion qui vient de prendre fin.

129. Nous estimons que l'occasion est bien choisie
pour rendre hommage au Secrétaire général, M. Javier
Pérez de Cuéllar, pour le travail ardu, compétent et
plein d'abnégation qu'il a accompli en moins d'un an
depuis son élection à ces hautes fonctions. Nous ne
saurions manquer de lui exprimer la joie avec laquelle
nous avons accueilli sa nomination au poste de secré
taire général. Ce fait souligne une fois de plus ses
grandes qualités personnelles et professionnelles et
donne une preuve implicite de la confiance de la com
munauté internationale envers un représentant émi
nent de l'Amérique latine, fils mustre du Pérou, ce
qui revêt une importance particulière pour notre
région. Nous lui souhaitons fermement tout le succès
possible et nous lui réitérons la promesse de notre
entière collaboration dans l'exercice de ses respon
sabilités délicates et élevées.
130. Le Chili vient à l'Assemblée généra!e profon
dément préoccupé par la situation internationale
délicate qui affecte et compromet la paix mondiale et
les bases mêmes de l'Organisation.

131. Cette nouvelle session qui vient de commencer
se déroule alors que se poursuivent les occupations
militaires en Mghanistan et au Kampuchea, que la
guerre entre l'Iran et l'Iraq continue et qu'on n'a pas
encore trouvé de solution au problème de la Namibie.
Le Liban se trouve pratiquement détruit par la guerre
que des nations étrangères livrent sur son territoire.
Le peuple palestinien ne dispose toujours pas d'un
espace physique pour croître et se développer en tant
que nation. Enfin, la pratique lâche du terrorisme, de
la subversion inteffitltionale et des interventions étran
gères en vue d'objectifs politiques ou idéologiques
continue de s'a~croître impunément en Amérique
centrale et dans d'autres régions du monde.

132. Les affrontements, les conflits armés et la vio
lation systématique des principes de la Charte et du
droit international sont devenus dangereusement
aigus, sans que les mécanismes juridiques ou politi
ques soient en mesure d'imposer des solutions réalis
tes et justes ou n'aient la force nécessaire de le faire.

1
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133. Nos peuples observent avec une grande décep
tion l'~mpJjissance des organisations mondiales à
maintell1ir la paix et à créer le climat de consensus
minimum nécessaire pour avancer dans la voie de la
coopération et du progrès. Malheureusement, on est
en train de perdre à un degré qui pourrait devenir
irréversible la confiance dans le système internatio
nal et, plus particulièrement, dans l'Organisation qui
a été créée pour stimuler la coexistence harmonieuse
et pacifique entre les Etats. Il nous faut énergiquement
faire face, avec sérieux et décision, à cette réalité et
rechercher assidûment les concours nécessaires pour
que le monde recouvre la foi dans les principes et les
objectifs consacrés par la Charte. Nous nous trouvons
confrontés à une période qui exige toutes nos capaci
tés et tous nos efforts, car il en va de l'avenir même
de l'humanité, du système international et du respect
des obligations que tous les Etats ~dembres ont con
tractées et envers lesquelles nous avons engagé l'hon
neur de nos nations.

134. Dans diverses instances, nOlis avons affirmé
que l'un des objectifs qui guident !a politique étran
gère du Chili est le respect constant des principes du
règlement pacifique des différends et du rejet du re
cours, ou de la menace de recours, à la force dans
les relations internationales. Aujourd'hui plus que
jamais nous réaffirmons cette volonté politique de
respect du droit international et nou~ lançons un appel
chaleureux à la conscience du monde pour que l'on
ne se iivïi.: plus simplement à des déclarations et pour
que l'on entreprenne le perfectionnement des instru
ments juridiques qui donneront à ces principes la
quaHté de normes impératives dans la conduite inter
nationale des Etats.

135. Ce~ normes es~entielles consacrées explici
tement aux paragraphes 3 et 4 de l'Article 1. de la
Charte, trouvent leur application pratique au Chapi
tre VI consacré aux devoirs des parties à un différend
et aux attributions et aux pouvoirs du Conseil de sécu
rité. De la même façon, de nombreux in~~ruments

mis" au point par la suite, élaborés dans !e cadre de
l'Organisation, ont renouvelé et élargi sa portée. On
peut signaier entre autres : le projet de Déclaration
§ur les droits et devoirs des Etats, élaboré par la Com
mission du droit international en 1949 [résolution 375
(IV), annexe]; la Déclaration relative aux principes
du droit international touchant les relations amicales
et la coopération entre les Etats conformément à la
Charte des Nations Unies, adoptée en 1970 [résolu
tion 2625 (XXV), annexe]; la Déclaration sur le renfor
cement de la sécurité internationale, adoptée égaie
ment en 1970 [résolution 2734 (XXV)]; la Définition
de l'agression, adoptée en 1974 [résolution 3314
(XXIX), annexe]; et plvs récemment, le projet de
Déclaration de Manille sur le règlement pacifique des
différends entre EtatsS qui a été élaboré et lldopté
par le Comité spécial de iCt Charte des Nations linierS
et du raffermissement du rôle de l'Organisatinn, lors
de sa récente réunion qui a eu lieu à Genève en mars
de cette année.

136. Sur le plan régional américain, le principe du
règlement pacifique des différends a été établi très
clairement, dans trois documents parmi les plus
importants du système régional: le Traité interamé
ricain d'assistance mutuelle de Rio de Janeiro de
19476 , la Charte de l'Organisation des Etats améri-

cains de 19487 et le Pacte de "ll"ogota conclu la même
annéeS.

137. En dépit du fait que dans ces instruments et
dans beaucoup d'autres instruments bilatéraux et
multilatéraux l'application sans restriction du principe
en question et son approfondissement théorique
aient été envisagés, ils n'ont pas été suffisamment
développés, notamment au cours des 30 dernières
années. L' Assemblée générale, à l'occasion de la
présente session, a pour tâche fondamentale d'adopter
le projet de Déclaration de Manille, ce qui permettrait
de donner une forte impulsion à la revalorisation du
système du règlement pacifique des différends.
138. Dans ce contexte, j'estime qu'il est important
d'insister devant l'Assemblée sur l'importance parti
culière et. la priorité que mon gouvernement attribue
au devoir des Etats Membres de résoudre leurs dif
férends grâce au recours à des moyens pacifiques et
à l'obligation de s'abstenir de recourir à la menace ou
à l'emploi de la force dans leurs relations internatio
nales. i2es deux engagements sont les principaux
piliers de la coexistence internationale, dont le non
respect réitéré et systématique de la part de certains
Etats Membres a contribué à provoquer la situation
instable qui existe actuellement sur le plan interna
tional et à affaiblir la crédibilité des Nations Unies.
139. Compte tenu de ces normes et d'autres normes
relatives au règlement pacifique des différends, nous
sommes convaincus qu'il convient de les élaborer
sous forme de conventions pour faciliter leur applica
tion pratique. Comme je l'ai déjà dit, nous pensons
que la meilleure garantie du maintien d(~ la paix entre
les nations consiste à disposer d'accords et d'instru
ments qui obligent à recourir aux moyens de règlement
pacifique envisagés dans le droit international pour
éviter définitivement le risque d'une conflagration:
or, y a-t-il une meilleure garantie pour nos peuples
que cette protection conférée par les procédures de
règlement pacifique sans avoir à vivre dans l'inquié
tude constante d'un affrontement aux conséquences
incalculables? Quelle meilleure forme y a-t-il de
prouver le respect du droit en tant qu'Etats Membres
de l'Organisation, épris de paix, que d'être liés par
des traités ou des conventions qui consacrent la façon
efficace de la sauvegarder? Nous estimons que les
Nations Unies, en tant que principal organisme chargé
de la paix et de la sécurité internationales de notre
époque, ne peuvent s'écarter de cette tâche fonda
mentale.
140. Malheureusement, la pratique de ces dernières
années démontre que l'inefficacité des normes et des
procédures de règlement pacifique des différends
envisagées au Chapitre VI de la Charte fait retomber
sur le Conseil de sécuri~é la responsabilité d'agir une
fois que les hostiHtés ont été déclençhées et leur solu
tion est alors beaucoup plus complexe, du fait qu'il
y a des pertes en vies humaines et une exaspération
naturelle des sentiments. Autrement dit, il n'y a pas
de complémentarité efficace et rapide entre les obli
gations assumées par les Etats Membres, conformé
ment au Chapitre VI et la fonction de faire des recom
mandations que le Chapitre VII de la Charte attribue
au Conseil de sécurité. Il serait beaucoup plus néces
saire que l'Organisation puisse s'acquitter de so~

rôle préventif et cFssUtasif, que lui confie la Charte, qUI
diminuerait les sources de conflits et permettrait aux



6e séance - 27 septembre 1982

4

'..

I2Q~U[

j

l •

pays de se diriger sur la voie du règlement pacifique
de leurs différends.
141. Nous somme < très heureux de constater que le
Secrétaire général, dans son rapport sur l'activité de
l'Organisation, est d'accord avec ces hypothèses que
le Chili a formulées tout au long de cette année, notam
ment au Conseil de sécurité et à la deuxième session
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée
au désarmement. Dans cette tâche qui ne saurait être
différée plus longtemps, nous pensons que l'Organi
sation, ainsi que les systèmes régionaux, sont parti
culièrement en mesure de jouer un rôle et de mettre
au point un processus de contrôle préalable, qui
oriente les parties au différend vers l'application effi
cace des moyens dont ils disposent, ou qui surveille
le développement d'un processus destiné à empêcher
que les efforts ne soient pas suivis d'effets et qu'on
aboutisse à une situation irréversible.
142. L'accroissement de la tension internationale
s'ajoute à une situation économique mondiale décou
rageante et inquiétante. Aux problèmes communs
pratiquement impossibles ,à régler de l'inflation, du
faible rythme de croissance, au chômage et au déficit
des budgets gouvernementaux, il faudrait ajouter
également l'endettement extérieur. Ce dernier, qui
constitue un complément fondamental de financement
de la croissance économique de la presque totalité des
pays en développement, compte tenu du loyer élevé
de l'argent, a rendu plus difficile le progrès dans le
règlement des problème urgents. Cela est particulière
ment grave car chaque jour amène une augmentation
du nombre des êtres humainr qui vivent en marge du
progrès que la connaissance scientifique et techni
que a permis de réaliser dans une partie du monde.
143. La recherche de solutions faciles à ces problè
mes provoque, dans de nombreux pays~ y compris
dans les pays industrialisés dotés d'une économie de
marché, des déséquilibres croissants sur le plan bud
gétaire, ce qui augmente leurs difficultés à moyen
terme.
144. La tendance légitime de certains Etats déve
loppés est de rechercher des solutions de fond à leurs
difficultés internes et cela a provoqué une chute dans
l'activité éçonomique qui, à son tour, a provoqué la
baisse des prix de pratiquement toutes les matières
premières, touchant durement les pays en voie de
développement qui constituent leurs principaux
exportateurs.

145. La crise internationale a frappé les économies
les plus faibles avec une force pratiquement inégalée
et peu de pays ont échappé à ses effets. Son impor
tance est telle qu'aussi considérable que soit l'effort
national pour la surmonter, on ne pourra dans l'im
médiat qu'attél:uer ses effets; peut-être même qu'en
aucun cas on ne pourra obtenir le rétablissement
complet et le progrès de ces économies. La coopéra
tion économique internationale qui aurait pu limiter
les effets de cette crise a également diminué, puisque
les ressources qui lui sont destinées ont également
diminué.

146. Face à cette situation, nous devons insister
pour que l'ordre économique mondial soit remanié
dans un cadre de coopération où la solidarité inter
nationale jouera pleinement. Tout en reconnaissant
que le climat politique mondial n'est pas très favora-
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ble à cet effort, nous pensons que le prix du maintien
de la situation actuelle est supérieur à celui de l'ouver
ture de négociations globales, même si cela se fait
dans des conditions qui, à notre avis, ne sont pas
cell~s que souhaitent les pays en développement.
147. La communauté internationale a le devoir
d'étudier les moyens de parvenir à une solution dans
le cadre des institutions existantes pour faciliter les
efforts et les changements possibles que devront en
treprendre les pays en développement qui ont été
touchés de façon décisive par la crise internationale
- phénomène qui n'est pas étranger à la région latino
américaine.
148. Entre-temps, mon gouvernement espère sincè
rement que, lors de la prochaine réunion ministé
rielle du GATT, des progrès concrets pourront .être
réalisés en vue de libéraliser le commerce interna
tional, mettant fin aux tentatives protectionnistes
actuelles qui, nous en sommes certains, ne font que
contribuer à aggraver les difficultés existantes.
149. De même, nous sommes sûrs que la coopéra
tion économique entre pays en développement,
amorcée officiellement en 1981 à la réunion de Cara
cas, commencera à porter ses fruits et permettra d'al
léger la situation de nombre de nos pays.
150. Je ne saurais passer sous silence à cette occa
sion certains cas particuliers qui constituent des
foyers de tension mondiale qui persistent et s'inten
sifient en dépit des résolutions adoptées par le Conseil
de sécurité et l'Assemblée générale.
151. Nous constatons malheureusement que les
efforts déployés par l'Organisation se sont a\'~rés

stériles en ce qui concerne la solution du problème
auquel .doit faire face le peuple d'Afghanistan, bien
qu'une année de plus se soit écoulée depuis que les
trois quarts des Etats Membres ont voté en faveur de
la résolution 36/34 de l'Assemblée générale.
152. Nous condamnons une fois de plus l'agression
flagrante dont est victime le peuple afghan, et nous
réitérons notre solidarité avec ceux qui luttent pour
rétablir complètement la souveraineté de ce pays.
Nous associons notre voix à. celle de la communauté
internationale, comme nous l'avons fait lors de la
célébration de la journée de l'Afghanistan, pour exiger
le tetrait immédiat des forces d'occupation soviéti
ques. Nous exprimons aussi notr~ douleur face à la
situation que connaissent de nombreux habitants de
ce pays, qui ont dû chercher refuge bien au-delà de
leurs frontières pour échapper à l'oppression étran
gère.
153. De même, une autre année est passée, et la
résolution 36/5 de l'Assemblée, qui exige le respect
de l'intégrité territoriale, 'de l'indépendance et du
droit à l'autodétermination du Kampuchea, ainsi que
le retrait des forces d'invasion, continue d'être mé
connue de façon flagrante.
154. Le Chili appuie les efforts du Comité spécial
de la Conférence internationale sur Je Kampuchea
pour trouver une solution politique globale au pro
blème et se déclare satisfait de la récente formation
du gouvernement ayant à sa tête le prince Noro(jom
Sihanouk.
155. La situation tendue et instable qui existe actuel
lement dans la. péninsule de Corée nous confirme dans
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notre conviction que les négociations intercoréennes
sont runique moyen pratique de résoudre de manière
pacifique et sans ingérence étrangère un problème
qui traîne depuis bientôt 40 ans.

156. La situation au Moyen-Orient continue de
représenter une menace évidente à la paix et à la
sécurité internationales. Au cours des trente-cinquième
et trente-sixième sessions, j'ai souligné que notre
rejet du recours à la force comme moyen de règlement
des différends, des controverses ou des conflits est
la considération qui, pour un pays comme le Chili,
revêt la plus haute priorité. C'est pourquoi nous
insistons sur la nécessité d'une solution réaliste, basée
sur le retrait d'Israël des territoires occupés, ia re
connaissance du droit des Etats de la région, y com
pris Israël, à vivre à l'intérieur de frontières sûres et
internationalement reconnues et l'exercice complet
des droits inaliénables du peuple palestinien, y com
pris son droit à la création d'un Etat souverain - tout
cela conformément aux résolutions pertinentes des
Nations Unies et, plus particulièrement, des résolu
tions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité.

157. La crise dramatique dans laquelle le Liban est
engagé a secoué la sensibilité parfois endormie de la
communauté internationale. Nous sommes profon
dément préoccupés par la situation que connaît ce
pays, auquel nous sommes unis par tant de liens de
coopération et d'amitié. On a fait du Liban, aux dé
pens, hélas, de sa population, le champ où s'affrontent
les différentes positions et les graves problèmes qui
se posent au Moyen-Orient. Nous insistons sur le
retrait de toutes les forces étrangères du Liban et nous
réclamons le respect total de l'intégrité territoriale et
de l'indépendance politique de ce pays.

158. Nous ne pouvons manquer d'exprimer notre
:iouleur à la suite du vil attentat dont a été victime
le Président élu du Liban, M. Bashir Gemayel. Nous
condamnons également de la façon la plus énergique
le massacre inhumain et brutal des réfugiés palesti
niens dans les camps de Sabra et de Chatila. Nous
sommes horrifiés de voir comment le terrorisme a fait
de nouvelles victimes, semant la haine et la méfiance
chez un peuple qui nourrit à juste titre des espoirs de
paix et de prospérité, après tant d'années d'infortune
et de désespoir.

159. Nous espérons que ces crimes condamnables
ne gêneront pas le processus de pacification de ce
noble pays, qui doit maintenant faire face au défi
d'entreprendre sa reconstruction pour accéder au
bonheur qu'il mérite. C'est pourquoi nous souhaitons
au nouveau Président, M. Amin Gemayel, tout le
succès possible dans la direction des tâches délicates
du gouvernement qu'il doit assumer.

160. Le Chili, de par sa vocation de pays pacifique
épris de paix, a appuyé toutes les initiatives destiné~s

à trouver une solution juste et durable à la situation
complexe et délicate que connaît le Moyen-Orient.
Dans ce contexte, nous nous félicitons des plans de
paix présentés par le Président des Etats-Unis et les
pays arabes après la Conférence arabe au sommet de
Fez. Nous lançons un appel à tous les Etats de cette
région bouleversée pour qu'ils examinent les propo
sitions qui peuvent contribuer de façon efficace à la
cause de la paix et permettent d'espérer un dévelop-

pement fructueux pour tous les peuples, dans un
climat de compréhen~ionet de bon voisinage.

161. Mon pays, en t·~mt que membre du Comité spé
cial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux et du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, a parti
cipé activement aux processus d'autodétermination
et d'indépendance qui sont intervenus au cours de ces
dernières années. C'est pourquoi nous suivons avec
une attention particulière les négociations qui se
déroulent actuellement en vue de trouver une solution
pacifique qui permette au peuple de la Namibie d'accé
der enfin à l'indépendance conformément à ses inté
rêts. A ce propos, mon gouvernement appuie de la
façon la plus ferme les résolutions 385 (1976) et 435
(1978) du Conseil de sécurité. Nous souhaitons que
l'on trouve une solution permettant d'assurer une
paix stable dans la région et le retraiL de toutes les
forces étrangères.

162. Le Chili est profondément pénétré de son amé
ricanisme. Nous sommes fiers d'appartenir à un con
tinent jeune et vigoureux qui a donné la preuve au
long de son histoire de son authentique esprit de
coopération et de solidarité mondiale. C'est pour
cette raison que nous voyons avec préoccupation b
crise que traverse le système interaméricain, crise qui
est le· résultat des sentiments de frustration et de dé
senchantement éprouvés par les nations américaines
elles-mêmes à la suite des différents conflits et divi
sions qui se sont fait jour dans le cadre de notre con
tinent.

163. Le Gouvernement du Chili tient à réaffirmer,
du haut de cette tribune, la nécessité impérieuse pour
les nations américaines de renforcer leur cùexistence
régionale, qu'il s'agisse de l'insérer dans le système
normatif continental o,u de la fonder sur un consensus
politique indispensable qui permette de retrouver une
position pertinente dans la communauté internatio
nale.

164. Cette année, l'Amérique latine a été touchée
par l'éclatement d'un conflit anglo-argentin sur les
îles Malvinas. Les conséque!1ces profondes de cet
affrontement regrettable pour l''hémisphère reflètent
la préoccupation naturelle que les problèmes de la
communauté latino-américaine suscitent, et plus
particulièrement le fait que l'on n'a plus confiance
dans l'efficacité des mécanismes du système inter
américain et de ceux du système mondial. Mon gou
vernement, fidèle à sa tradition concernant les normes
et les principes du droit international, s'est porté
coauteur avec 19 autres pays cl' Amérique latine, de la
demande d'inscription de la question des îles Malvi
nas à l'ordre du jour de la présente session de l'As
semblée générale et il lance un appel pour que cette
question soit réglée par des moyens pacifiques entre
l'Argentine et le Royaume-Uni sous les auspices des
Nations Unies.

165. Il importe que dans la situation mondiale incer
taine actuelle nous continuions inlassablement à lutter
pour réaliser des objectifs qui permettent de renfor
cer l'Organisation. C'est pourquoi nous accordons
une importance particulière au développement du
nouveau droit international de la mer, aux efforts en
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des installations nucléaires et à un vaste recours à son
aide technique, les activités dans le domaine nucléaire
s'orientent vers des objectifs destinés à accroître le
développement et à renforcer la paix dans le monde.
170. Parmi les défis que pose un meilleur dévelop
pement des nations, l'on trouve celui de l'exploitation
et de l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique à
des fins pacifiques. Il faut sauvegarder sa condition
de patrimoine commun de l'humanité, afin que son
exploration et son exploitation se fassent au profit de
tous les peuples. Nous croyons également que pour
sauvegarder cette condition, il serait utile d'avoir une
autorité mondiale qui administrerait les ressources
découlant de r exploitation, qui canaliserait comme il
convient les applications de la technique et qui empê
cherait indirectement la militarisation du cosmos.

171. Sur le plan régional, le Chili a favorisé la mise
en place d'une agence spati:tle latino-américaine qui
pourrait permettre de profiter pleinement des utili
sations de l'espace et d'améliorer les possibilités de
bien-être. Nous avons constaté avec satisfaction que
cette initiative a été favorablement accueillie par la
deuxième Conférence des Nations Unies sur l'explo
ration et les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique.

172. Dans ce contexte de perspectives encoura
geantes, il me semble bon de mentionner ici l'expé
rience intéressante qui se déroule dans le bassin du
Pacifique. Cela nous a prouvé, par différents signes,
que nous sommes en présence d'un processus d'inter
dépendance économique croissant entre les nations
riveraines de cet océan, où le transport et les commu
nications, le commerce, les investissements et les
courants généraux de biens, de services et de per
sonnes ont augmenté plus que dans toute autre région
du monde per.rant les Ki dernières années. Le résultat
de ce fait irréiutable est que différentes initiatives
d'ordre académique et dans le secteur des entreprises
privées se sont intensifiées et qu'il y a eu des projets
d'intégration et de coopération régionales. En dépit
du fait qu'il s'agit d'un vaste bassin où coexistent de
nombreuses conditions différentes sur le plan racial,
linguistique, religieux, politique et sur celui du niveau
de développement, ces dernières sont souvent com
plémentaires et favorisent en même temps que le phé
nomène d'interdépendance dont j'ai déjà parlé la for
mation d'une communauté économique du Pacifique
dans l'avenir.

173. Le Chili, qui est un pays principalement mari
time, accorde une haute priorité à son action diplo
matique, économique et culturelle dans cette région,
et il appuie vigoureusement ces initiatives. Mon gou
vernement est donc favorable à un échange fluide
d'idées et de mécanismes de consultation pour établir
un dialogue commun dans la région du Pacifique et
plus particulièrement la coopération Sud-Sud, qu'U
serait possible d'établir entre l'Amérique latine, ks
îles du Pacifique Sud et les membres de l'Association
des nations de l'Asie du Sud-Est [ANASE].

174. Le Gouvernement du Chili, fidèle à sa tradition
inaltérable qui consiste à régler les différends entre
Etats par des moyens pacifiques consacrés par le droit
international et le respect constant des traités et autres
instruments internationaux, continuera ses efforts
pour régler le différend existant avec la République

matière de désarmement et à l'exploitation de l'espace
extra-atmosphérique à des fins pacifiques.
166. Après neuf longues années de négociations qui
ont consacré le consensus comme moyen de législa
tion internationale, la troisième Conférence des
Nations Unies sur le droit de la mer a adopté une
convention qui doit être un motif de fierté pour la
communauté internationale et que le Secrétaire géné
ral des Nations Unies a qualifiée d'une des plus
grandes réalisations du siècle. La Convention sur le
droit de la mer, qui réunit des institutions et des prin
cipes importants comme le droit maritime classique,
le régime des fonds marins, le règlement pacifique
des différends et d'autres tout aussi importants, cons
titue le nouveau droit international de la mer. Ses
normes vont régir les activités de l'homme dans les
deux tiers de notre planète.
167. La zone économique de 200 milles mérite d'être
particulièrement mentionnée. Ce chiffre, qui à l'ori
gine avait été fixé par les Gouvernements du Chili, de
l'Equateur et du Pérou en 1952, tient pour fondamen
tal le droit légitime des Etats sur leurs ressources
naturelles au profit de Îeurs peuples. L'Amérique
latine a progressivement fait sien ce nouvel espace
maritime jusqu'à en faire d'abord le pilier du droit de
la mer latino-américain et ensuite le pilier du droit
international général.
168. Nous pensons que la signification et la portée
de cette convention de la mer exigent une participation
de tous les pays membres de la communauté interna
tionale, ce qui devrait nous amener à faire tous les
efforts possibles et à ne pas rechercher des solutions
de rechange sans fondement ou sans valeur juridiques
et qui, partant, ne méritent pas d'être reconnues sur
le plan international. Il faut que cette convention soit
Oüverte à la signature à la date prévue, que la Com
mission préparatoire créée par la Conférence9 com
mence ses travaux et que cet instrument décisif entre
en vigueur le plus rapidement possible.
169. En juin de cette année, j'ai eu l'honneur de
prendre la parole à l'Assemblée lors de la dOllzième
session extraordinaire, la deuxième session extra
ordinaire de l'Assemblée générale consacrée au
désarmement [voir Ile séance]. J'ai eu alors l'occa
sion d'exposer la position de mon pays et j'ai dit que
le Chili, en tant que nation éprise de paix et respec
tueuse du droit, condamnait le recours à la force sous
quelque forme que ce soit. J'ai ajouté que ces princi
pes constituent la base de la politique extérieure du
Chili et déterminent sa conduite dans le domaine
délicat des relations internationales. C'est pourquoi
nous nous préoccupons de la course aux armements
à laquelle se livrent certaines nations et qui augmente
les tensions et les menaces de destruction qui planent
sur l'humanité. Le désarmement est étroitement lié
au développement, et c'est la raison pour laquelle les
nations ne pourront s'engager dans la voie du progrès
si l'op n'a pas auparavant acquis une paix effective et
durable. Voilà pourquoi nous avons encouragé la
démilitarisation régionale sous le contrôle des Nations
Unies et appuyé des propositions précieuses comme
celle avancée par le Gouvernement du Japon [voir
je séance] et destinée à neutraliser la course aux
armes classiques et nucléaires. Le Chili, d'autre part,
est en faveur du renforcement de l'AlEA de sorte que,
grâce à une acceptation universélle de son contrôle
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180. M. AKAKPO-AHIANYO (Togo): Dans ce
dernier quart du xxe siècle, le monde est en proie
à des convulsions qui n'augurent rien de bon. On
assiste à un important déploiement des armements à
tel point qu'un sage de l'Afrique a pu dire, àjuste titre,
qu'aujourd'hui les armes de la mort sont plus impor
tantes que celles destinées à assurer la survie de
l'humanité. Des populations palestiniennes et liba
naises sont massacrées par Israël, le régime raciste
d'apartheid en Afrique du Sud lance un défi perma
nent à l'humanité entière et multiplie ses actes d'arro
gance et de destruction dans les pays de la ligne de
front. Alors vient naturellement à l'esprit la question
angoissante qui se pose à la conscience universelle :
y a-t-il encore quelque espoir de parler de paix dans
un monde de haine ?

181. Comme vous le voyez, Monsieur le Président,
vous accédez au poste de président de la trente
septième session de l'Assemblée générale à un mo
ment critique de l'humanité. L'Organisation des
Nations Unies a été créée pour maintenir et consoli
der la paix mondiale, mais aujourd'hui cette paix est
plus que jamais menacée. Nous mesurons alors la
complexité de votre tâche. Mais la Hongrie, votre
pays, a déjà fait plus d'une fois l'expérience de la
complexité des événements. Aussi, ne doutons-nous
pas que vos hautes qualités de diplomate éprouvé,
jointes à l'expérience tirée de l'histoire millénaire de
votre pays, constituent des atouts qui vous permet
tront, nous en sommes persuadés, de guider nos
travaux en conjurant les passions et en créant un
climat de sérénité indispensable à nos débats. C'est
donc pour moi un agréable devoir que de vous adres
ser, en mon nom personnel et au nom de la délégation
togolaise, nos vives félicitations pour votre brillante
élection à la présidence de la trente-septième session
de l'Assemblée générale.

182. Votre prédécesseur n'a pas eu une tâche facile.
Avec un rare mérite, il a su s'élever au-dessus de la
mêlée et dominer les débats de très haut, que ce soit
ceux de la trente-sixième session ou ceux des sessions
extraordinaires qu'il a eu à présider au cours de son
mandat. Nous lui adressons nos vives félicitations.

183. Nous avons tous bénéficié de l'attention sou
tenue du Secrétaire général qui, pendant bientôt une
année de fonction, a su tenir le gouvernail avec habi
leté, tant il est vrai que notre barque, au cours de
cette année, a traversé des eaux plutôt balayées par
des tempêtes. Dans son rapport sur l'activité de l'Or
ganisation, il a mis en évidence, avec la sincérité et la
foi qui le caractérisent, les causes de ces tempêtes qui
menacent l'existence de nos Etats et de rOrganisa
tion. Il a droit à toutes nos félicitations et à nos remer
ciements.

184. La tempête, voilà le maître mot qui caractérise
la situation politique internationale de cette année.
Peut-on encore parler de paix, alors que l'actualité,
dans sa quotidienneté, est faite de guerres, d'assassi
nats? d'enlèvements et de brimades? On ne peut se
poser cette question sans être angoissé, sans éprouver

179. Le Chili est prêt à continuer de suivre la voie
de la paix et du respect du droit, sentiment qui se
trouve profondément ancré dans son caractère na
tional.
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argentine dans la zone australe par ces moyens. Nous
réitérons notre foi en la noble mission entreprise par
Sa Sainteté le pape Jean Paul II en qualité de média
teur et nous lui accordons notre plein appui. Son inter
vention providentielle a permis de conjurer, à la fin
de 1978, une crise dangereuse entre nos deux nations.
L'initiative heureuse de cet auguste médiateur a déjà
porté des fruits précieux qui nous permettent d'espérer
le succès final et complet de ses efforts. Nous som
mes certains que l'accord final qui interviendra con
tribuera à renforcer encore les liens historiques pro
fonds qui unissent les deux républiques depuis le début
de leur vie indépendante.

175. C'est pour moi un devoir agréable que de redire
ici la reconnaissance du peuple et du Gouvernement
chiliens à l'égard de celui qui, dans son rôle de vicaire
du Christ sur terre, a entrepris une tâche aussi noble
dans un monde secoué par la violence.

176. Comme je l'ai dit au début de ma déclaration,
le Gouvernement chilien participe à l'Assemblée
générale profondément préoccupé par la situation
délicate que traverse le monde. Nous partageons
l'avis du Secrétaire général lorsqu'il dit dans son
rapport que "nous sommes périlleusement proches
d'un nouvel état d'anarchie internationale... Un des
symptômes en est la crise que connaît l'approche
multilatérale des relations internationa~es et l'érosion
concomitante de l'autorité et du prestige des insti
tutions intergouvernementales mondiales et régio
nales" [A/37/1. p. 2]. Mon pays estime que pour éviter
une telle anarchie, il est indispensable de faire face
avec rigueur aux situations qui constituent actuel
lement les principaux foyers de tension internationale
et d'utiliser les moyens dont l'Organisation dispose
pour que les Etats respectent les principes énoncés
dans la Charte et, en particulier, s'abstiennent de
recourir à la menace ou à l'emploi de la force, règlent
leurs différends par des moyens pacifiques et coopè
rent, sur le plan international, dans tous les domaines.

177. Il faut provoquer un acte créateur et collectif
qui, avec imagination et réalisme, nous permette de
trouver, par consensus, des formules juridiques pour
proscrire le fantasme apocalyptique de la guerre et
élaborer la future coexistence mondiale. C'est pour
quoi il faut empêcher que l'Organisation ne soit sim
plement que l'entité devant laquelle les Etats portent
leurs différences et leurs problèmes. Il faut redlercher
un consensus relatif qui nous permette d'éviter les
affrontements armés car, une fois qu'ils sont engen
drés, il est pratiquement impossible de les arrêter.
C'est pourquoi nous déclarons à nouveau qu'il est
nécessaire de procéder à un ajustement des processus
de règlement pacifique des différends pour leur donner
un caractère obligatoire et contraignant.

178. Au cours de mon intervention, j'ai énoncé les
principes fondamentaux sur lesquels repose notré
politique étrangère, c'est-à-dire le respect de l'homme

. et du droit. Notre gouvernement, s'en tenant à une
ligne de conduite cohérente, applique dans sa vie
inteme ces mêmes principes et a entrepris, avec le
vaste appui de la population, un processus d'institu
tionnalisation destiné à moderniser le pays dans tous
les domaines et à donner à son peuple de meilleures
possibilités de développement spirituel et matériel.
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un sentiment de désespoir pour l'avenir de la paix dans
le monde.

185. Sans être un exégète de l'Evangile, on a la nette
impression que la plupart des conditions énumérées
dans l'Apocalypse sont réunies à nos yeux. Il n'est
pas un jour où ne crépite sur les télescripteurs une
dépêche annonçant, ici, un assassinat perpétré froide
ment sur des passants innocents, là, l'éclatement
d'une bombe qui a détruit des immeubles au petit matin
pendant que tous les habitants dormaient, là encore,
des raids de puissances racistes pour détruire des
infrastructures économiques déjà fragiles de pays
sous-développés, là encore, l'éclatement d'une guerre
civile larvée dans tel ou tel pays; la liste serait trop
longue.

186. Alors, on revient invariablement à la même
question : doit-on désespérer du monde en cette fin
tourmentée du xxe siècle'? En d'autres termes, la
paix si nécessaire à l'union et à la solidarité entre les
peuples est-elle encore possible? Un examen de la
situation mondiale et des diverses crises qui secouent
le monde nous montre qu'i1,était important de se poser
cette question angoissante.

187. Sur le plan international, la crise économique
généralisée a atteint un niveau où l'explosion est pos
sible à tout instant. Les pays en développement, en
sortant de la période sombre de la décolonisation, ont
engagé des programmes hardis pour sortir leurs éco
nomies de la torpeur. Mais vint ce qu'on a appelé la
crise de l'énergie; mais demeure surtout le système
aberrant de l'inégalité des échanges; mais se perpétue
l'augmentation absurde des taux d'intérêt provoquant
un accroissement sans cesse de l'endettement des
pays pauvres vis-à-vis de l'extérieur. Et vint le pro
blème de la hausse continue du dollar, si bien que
toutes leurs dettes libellées en cette monnaie se trou
vent aujourd'hui quintuplées pour ne pas dire plus.
Aussi les efforts qu'ils ont entrepris sont-ils anéantis
avant même d'avoir produit des effets sur le niveau
de vie, sur la santé, sur le niveau d'instruction de leurs
populations qui, demeurent les plus démunies du
monde.

188. Même dans les pays industrialisés, la situation
n'est pas plùs souriante. La crise a atteint des propor
tions qui n'étaient pas prévues: des usines sont fer
mées, le taux de chômage dépasse 10 pour cent de la
population.

189. Devant une telle crise, si le monde n'y prend
garde, nous aurons l'amère surprise de revivre la
situation de 1929, c'est-à-dire un crash généralisé
précipitant les pays - tous les pays - dans un cata
clysme qui ferait le lit d'un système que l'humanité
rejette et qui peut être pire que le nazisme engendré
par la crise de 1929. Les nantis vont-ils se ressaisir?
Car une telle crise n'épargnera personne.

190. .Cessons de parler de l'aide au tiers monde
conçue comme une manne. Les pays nantis, en pre
nant conscience du danger d'une crise généralisée,
doivent désormais comprendre qu'une politique glo
bale envers les pays en développement doit être leur
principale préoccupation aujourd'hui. Cette politi
que globale doit tendre à la revalorisation du prix des
matières premières afin d'arrêter la détérioration des
termes de. l'échange, à la suppression des barrières
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protectionnistes afin de favoriser le commerce des
pays en développement et enfin au redéploiement
industriel et au transfert de technologie, car il ne
saurait y avoir de développement viable sans indus
trialisation. En assurant une répartition équitable
des richesses produites par le labeur de toute l'huma
nité,' les pays nantis garantiront leur propre survie.
Mais le danger serait grand pour tous si les nantis
veulent s'accrocher à cette politique égoïste du chacun
pour soi qui provoque la misère à la porte d'à côté
et une marée humaine de gens démunis, pépinière de
criminels dont la principale préoccupation n'est cer
tainement pas d'assurer la quiétude et la paix aux
autres.

191. Le monde industrialisé possède la technologie
alors que les pays en développement qui sont jeunes
recèlent d'importantes ressources naturelles. Les'
pays développés doivent savoir que c'est de la com
plémentarité et de la technologie de leur pays et des
matières premières des pays du tiers monde que résul
tera l'équilibre nécessaire à la paix dans le monde.
Si les pays nantis arrivent à comprendre la nécessité
d'une telle coopération, alors il est permis de parler de
la possibilité de la paix dans le monde en cette fin du
xxe siècle.

192. Malheureusement, certains Etats continuent
à penser que la complémentarité est synonyme d'as
servissement des plus démunis par les plus nantis de
la terre et n'hésitent pas à recourir à la force pour
violer l'indépendance et l'intégrité territoriale des
autres Etats et à bafouer leurs libertés fondamentales
au mépris des principes essentiels qui régissent les
rapports entre nations, suscitant des situations de
tension, des guerres, des destructions de vies hu
maines.

193. C'est ainsi que les drames que vivent les peu
ples du Moyen-Orient laissent l'humanité perplexe et,
très souvent, devant l'absurdité des massacres per
pétrés par le gouvernement Begin, on reste sans réac
tion parce qu'on ne comprend pas. En effet, il y a
environ un demi-siècle, Hitler, sur la base du nazisme,
a décidé d'anéantir une partie de l'humanité: le peuple
juif. Les nations du monde entier, àjuste titre, comme
un seul homme, se sont dressées pour empêc' !r
l'holocauste. Et l'Organisation, par un vote histoil
que, a décidé, à juste titre, que le peuple juif a droit
à une patrie. On Ile comprend pas qu'aujourd'hui
l'Etat d'Israël puisse refuser une patrie à un autre
peuple, le peuple palestinien. On ne comprend pas
qu'aujourd'hui le peuple juif ait décidé d'anéantir une
partie de l'humanité, le peuple palestinien. Aujour
d'hui, i3eyrouth est transformée par le Gouvernement
d'Israël en lieu d'extermination qui rappelle étran
gement certains camps où le peuple juif a été littéra
lement massa~ré. Ce gouvernement a-t-il déjà oublié
les horreurs d'Oradour et l'extermination perpétrée
à Auschwitz ? Il y a de quoi désespérer les conscien
ces honnêtes: deux poids, deux mesures - comme
ra si bien dit un célèbre écrivain français:

"Selon que vous serez puissant ou misérable,
Lesjugements de cour vous rendront blanc ou Hoir."

La morale la plus élémentaire selilble ne plus exister
pour certains.



les alliés, en 1918 comme en 1945, n'ont pas eXige
que l'Allemagne change de constitution avant toute
négociation de paix. Les alliés ont négocié avec l'Al
lemagne telle qu'elle était et la loi fondamentale créant
la République fédérale d'Allemagne, par exemple, est
arrivée beaucoup plus tard. Il est curieux de poser
comme condition préalable à toute négociation au
Moyen-Orient un renoncement complet de la part
d'un protagoniste à tous ses principes alors que la
négociation est justement destinée à obtenir des renon
cements réciproques sur les positions de chacun.
199. Le second événement qui constitue une lueur
d'espoir, c'est la révision de l'attitude des Etats-Unis
d'Amérique en cette partie du monde. Et le vote posi
tif émis par ce pays au Conseil de sécurité sur la réso
lution 521 (1982) relative aux massacres du Liban
représente un élément dynamique non négligeable. Si
ces événements peuvent se conjuguer et créer un
dénouement au Moyen-Orient, alors on peut se per
mettre de dire qu'il n'est pas trop hasardeux de parler
d'une possibilité, même minime, de paix dans ce
Moyen-Orient qui souffre depuis plus de 30 ans.
L'Organisation de libération de la Palestine [OLP],
représentant légitime du peuple palestinien, en s'en
gageant derrière son leader, Yasser Arafat, dans le
processus réaliste de la dynamique de paix, adminis
trera encore une fois la preuve de sa maturité et de son
sens aigu des responsabilités.
200. Peut-on encore parler de paix en cette fin du
xxe siècle, si l'on observe ce qui se passe en Afri
que du Sud et en Namibie? Pretoria continue de défier
l'humanité tout entière avec arrogance. Par ses ma
nœuvres dilatoires, il fait tout pour retarder l'indépen
dance de la Namibie; bénéficiant de l'impunité, le
Gouvernement sud-africain s'acharne à détruire
systématiquement les infrastructures déjà fragiles
des pays indépendants d'Afrique australe. Les inva
sions répétées du territoire angolais par les troupes
racistes sud-africaines, les raids contre le territoire
mozambicain et les infiltrations en territoire du Zim
babwe, du Botswana et des autres pays de la ligne de
front constituent de véritables provocations.
201. L'expérience de l'indépendance du Zimbabwe,
où les dirigeants de ce pays, après la lutte pour recou
vrer leur liberté, ont réussi à mettre en place un régime
multiracial et où coexistent les Zimbabwéens, quelle
que soit la couleur de leur peau, est une preuve que
l'Afrique est capable en Namibie aussi de prendre ses
responsabilités à la mesure de sa maturité. Aussi, les
prétendues craintes de l'Afrique du Sud que ne s'éta
blisse en Namibie, sous la direction de la SWAPO,
un régime sans démocratie, ne sont-elles qu'une
manœuvre et ne trompent-elles personne. L'Afrique
a déjà administré la preuve de sa capacité à trans
cender ses divergences ethniques. La majorité du
peuple namibien, regroupée au sein de la SWAPO, est
décidée à suivre ce courant irréversible de l'histoire
pour mettre en place des structures étatiques permet
tant une coexistence harmonieuse des différentes
composantes sociales du pays. L'Afrique combat le
système d'apartheid et fait quotidiennement la dé
monstration de sa détermination à voir éliminer ce
système de la planète'.
202. Il est donc curieux que ce soit les tenants de
l'apartheid qui osent émettre des craintes sudes pos
sibilités de coexistence entre différents groupes
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194. Le Togo, pour sa part, devant le drame du
Moyen-Orient, a toujours soutenu et continue de sou
tenir le principe de la négociation pour que tous les
peuples de la région puissent avoir une patrie, seule
condition d'assurer la paix et la stabilité au Moyen
Orient.
195. De temps en temps, Israël parle de négociation,
mais la négociation se fait à plusieurs. Si l'autre en face
est anéanti, alors, on sera seul autour de la table de
négociation, et là ce n'est plus une négociation.
196. Les massacres de Beyrouth sont inexplicables.
Les populations israéliennes elles-mêmes ne com
prennent plus leurs dirigeants politiques. Les milliers
de personnes tuées sont des civils, généralement des
femmes, des enfants et des vieillards. On ne peut
même pas dire que ce sont des combattants qui ont été
massacrés. Le prétexte du terrorisme sur lequel se
base le Gouvernement de Tel Aviv n'est même plus
sérieux. Le nazisme, en voulant exterminer le peuple
juif, n'a réussi à donner à ce peuple que la seule arme
qui lui res"tait: le terrorisme. Le Premier Ministre
Menachem Begin en a une claire expérience et il se le
rappelle certainement. Aujourd'hui, les massacres
dirigés contre le peuple palestinien ont obligé ce peu
ple à s'éparpiller aux quatre coins du Moyen-Orient.
En contraignant ainsi le peuple palestiniet:l à la dias
pora, le Gouvernement israélien ne voit-il pas qu'il
crée lui-même les conditions obligeant le peuple pa
lestinien à utiliser la seule arme qui lui reste, celle
qu'a utilisée malheureusement le peuple juif pour se
faire admettre sous le soleil, à savoir l'arme du ter
rorisme ? Il est regrettable que l'expérience du na
zisme n'ait pas servi de leçon. L'évocation du nazisme
nous remet en mémoire les camps de concentration et
les fours crématoires et nous pensons que les peuples
qui ont souscrit à la Charte avaient irrémédiablement
répudié la violence et les tueries comme modes de
règlement des différends entre nations. C'est dire
combien notre conscience est troublée par les massa
cres sauvages de Chatila et de Sabra alors qu'Israël
fait pourtant partie de ceux qui ont adhéré à la Charte
de San Francisco. Aussi le Gouvernement et le peuple
togolais joignent-ils leur réprobation à toutes celles
qui se sont élevées pour condamner ce crime de géno
cide et réclamer que la lumière soit faite sur les res
ponsabilités de leurs auteurs et de leurs complices.
197. Nous saluons au passage la mémoire de ces
martyrs tombés sous la lâche vengeance de ceux-là
qui croient que l'invasion israélienne des territoires
d'autrui était la panacée au problème du Moyen
Orient alors que la réalité du fait palestinien s'impose
plus que jamais.
198. Toujours à propos du Moyen-Orient, deux
événements sont apparus ces derniers temps comme
une lueur malgré l'~ntransigeance du Gouvernement
israélien. Le premier, c'est l'acceptation par Yasser
Arafat des résolutions de;] Nations Unies sur les pro
blèmes du Moyen-Orient dans leur globalité. En même
temps, la majorité dl;;s pays arabes s'oriente progres
sivement vers une reconnaissance de l'Etat hébreu.
Ces éléments, curieusement, au lieu d'être saisis par
les dirigeants de Tel Aviv comme des données posi
tives, ont été minimisés par eux. Dans un processus
de belligérance, il ne faut pas toujours vouloir mettre
l'adversaire à genoux avant d'envisager une négocia
tion. L'histoire est jalonnée d'exemples édifiants:
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207. Le Togo qui a abrité au début de juillet 1982 la
Conférence gouvernementale de la zone d'Afrique
pour le soutien à la réunification indépendante et
pacifique de la Corée, réaffirme sa solidarité avec le
peuple coréen. Notre gouvernement appuie les pro
positions faites par le grand leader Kim Il Sung en
vue de la formation de la Confédération démocratique
du Koryo. Il est patent que le peuple coréen, dans son
ensemble, souhaite la réunification du pays et s'op
pose à toute tentative visant à pérenniser la création
des deux Corées.
208. Enfin, l'Organisation de l'unité africaine
[OUA] a vécu ces derniers temps des événements
sérieux qui ont fait douter de sa capacité à surmonter
la plus grave crise de son histoire. Nous pensons qu'ici
également les espoirs sont permis pour une solution
de la crise de l'OUA au nom de la paix indispensable.
Aujourd'hui, les événements combinés, et pas seule
ment les problèmes de la République arabe sahraouie,
ont provoqué une grave crise au sein de l'OUA. Nous
sommes convaincus que la sagesse africaine finira par
triompher. S'il ne s'agissait d'ailleurs que du pro
blème sahraoui, le Comité de mise en œuvre du prin
cipe de l'autodétermination, qui a été institué par la
Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de
l'OUA, peut trouver une solution qui permettra la
réunion de la dix-neuvième session de la Conférence
de l'OUA.
209. Le Togo est persuadé qu'aucun chef d'Etat
africain ne souhaite l'éclatement de l'OUA. Aucun
chef d'Etat de la communauté internationale ne sou
haite non plus l'éclatement de l'OUA, qui a fait la
preuve de sa contribution à la paix dans le monde.
Une crise de croissance à 20 ans est tout à fait légitime
et ne doit pas nous effaroucher.
210. Les organisations internationales ont toujours
eu des crises. En effet, ma délégation partage l'ana
lyse pertinente du Secrétaire général portant sur les
causes de l'inefficacité de l'Organisation, et qui expli
quent la crise qui couve actuellement, crise qui mal
heureusement a déjà éclaté au sein de l'OUA.
211. S'il est permis d'accepter la crise actuelle de
l'OUA comme celle de sa croissance qui lui permettra
de se renforcer davantage, il y a lieu de s'inquiéter
sérieusement sur l'avenir de l'Organisation des Na
tions Unies qui a déjà près de 40 ans d'existence. Il
n'est pas normal qu'à cet âge l'Organisation continue
de voir violer les principes fondamentaux auxquels
les Etats ont souscrit librement. Il n'est pas normal
que les résolutions et décisions de l'Organisation
soient bafouées. Les profondes agitations que connaît
actueIlement la vie internationale procèdent de toutes
ces violations.

212. Il importe donc que tous les Etats fassent leur
introspection, qu'ils s'interrogent non seulement sur
les principes de la Charte, mais également sur les
résolutions et décisions des Nations Unies dans leur
portée et leur application.

213. Le Gouvernement togolais souscrit à la pro
position concrète que contient le rapport du Secrétaire
général consistant à faire tenir une réunion au plus
haut niveau des membres du Conseil de sécurité pour
discuter de la question des mesures qui seraient de
nature à renforcer l'efficacité de l'Organisation. Le
Togo, qui a plus d'une fois mis son expérience au
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sociaux en Namibie. Il ne s'agit là, de la part de Pre
toria, que d'un prétexte d'ailleurs mal choisi pour
perpétuer sa domination sur ce pays. Mais l'indépen
dance de la Namibie est-inévitable, les tergiversations
de Pretoria n'y feront rien. Les tentatives du Gou
vernement sud-africain de déstabiliser les pays de la
ligne de front n'y feront rien. Les efforts conjugués
de l'Afrique, aidée en cela par la bienveillante com
préhension de la communauté internationale, hâte
ront l'indépendance de la Namibie. C'est pourquoi
nous pouvons affirmer que tous les espoirs sont per
mis pour que l'indépendance de ce pays soit bientôt
une réalité. Mais plus tôt sera réalisée cette indépen
dance et plus grand sera le nombre de vies humaines
épargnées.

203. L'angoissante question: peut-on encore espé
rer la paix dans le monde tourmenté d'aujourd'hui?
revient à l'esprit lorsqu'on envisage la situation qui
prévaut actuellement au Tchad. Fort heureusement
pour ce qui concerne ce pays, on peut répondre par
l'affirmative et dire: oui, aujourd'hui la paix et la
réconciliation sont possibles au Tchad.

204. Le Togo voudrait exprimer publiquement sa
satisfaction de voir que, pour la première fois depuis
17 ans, l'on peut arriver au Tchad sans être salué par
des coups de canon et des détonations de la guerre
civile. Le processus de réconciliation est engagé à la
satisfaction de tous. Depuis le coup de force qui a
porté à la tête de l'Etat tchadien le nouveau Président,
Hissein Habré, le 7 juin 1982, s'est manifesté le désir
des plus hautes personnalités et organisations politi
ques tchadiennes de s'engager résolument dans ce
processus de réconciliation et de paix. Le regretté
Ahmat Acyl, ancien ministre des affaires étrangères
du défunt Gouvernement d'union nationale de transi
tion, a déclaré qu'il était favorable au processus de
paix et de réconciliation préconisé par le président
Hissein Habré. Il a même écrit dans ce sens une longue
lettre au général Gnassingbe Eyadéma, du Togo, en
sa qualité de président du Comité ad hoc sur le Tchad.
La mort brutale d'Ahmat Acyl ne lui aura pas permis
de poursuivre c'ette démarche jusqu'au bout. Mais
aujourd'hui, la situation s'est normalisée sur toute
l'étendue du territoire tchadien, après le ralliement de
toute la partie méridionale du Tchad.

205. Il est important que la communauté internatio
nale tout entière se joigne au processus de paix et de
réconciliation en cours au Tchad, plutôt que de mener
un combat d'arrière-garde basé sur la défense d'inté
rêts inavoués contraires aux intérêts du peuple tcha
dien. Nous lançons un appel à tous les Etats épris de
paix pour qu'ils ne ménagent aucun effort en vue de
participer à l'œuvre de reconstruction nationale dans
ce pays.

206. Le Moyen-Orient et l'Afrique ne constituent
pas les seuls points chauds du monde. Mais il serait
hasardeux de vouloir passer en revue toutes les situa
tions conflictuelles qui portent en elles le germe d'une
rupture de paix généralisée. Il faut cependant rappe
ler le drame de l'Afghanistan et du Kampuchea où des
peuples se voient refuser le droit de disposer de leur
propre destin. Le Togo nourrit cependant l'espoir que
le Gouv~rnement de coalition qui vient de se consti
tuer apportera enfin au peuple kampuchéen la paix à
laquelle il aspire. .
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service de la paix en participant à plusieurs réunions
de médiation, demeure dans l'ensemble convaincu
que la proposition du Secrétaire général peut amener
à trouver une solution au problème de l'efficacité de
l'Organisation.

214. Le maintien de la paix dans le monde est à ce
prix, et il est indispensable d'avoir cette paix pour
bâtir une société juste et équitable. Comme se plaît à
le dire le général Gnassingbe Eyadéma, président fon
dateur du Rassemblement du peuple togolais et prési
dent de la République:

.. Le peuple togolais nourrit pour lui-même et pour
toutes les nations une volonté de paix et de progrès.
Cette paix doit être réelle, et concourir à l'éman
cipation effective de nos différentes nations."

C'est pourquoi, nous nous permettons de lancer un
appel à la communauté internationale afin qu'elle
puisse unir tous ses efforts pour bâtir un monde de
paix, de justice et de liberté.

215. M. RÔMULO (Philippines) [interprétation de
/'anglais] : Ma délégation tient à vous féliciter chaleu
reusement, Monsieur le Président, à l'occasion de
votre élection unanime à la présidence de la trente
septième session de l'Assemblée générale. C'est pour
moi un privilège de vous connaître depuis plusieurs
années, en tant qu'ami. Votre vaste expérience, sur
tout dans les affaires des Nations Unies, ainsi que
votre réputation si méritée d'habileté et de patience,
et la sagesse que votre expérience vous a permis d'ac
cumuler sont la garantie que cette session sera fruc
tueuse et constructive. Nous comptons sur votre
direction pour nous aider à résoudre les nombreux
problèmes qui se posent en cette période extrêmement
critique des relations entre nations.

216. Ma délégation présente également ses félici
tations à votre prédécesseur, M. Kittani, qui a exercé
ces mêmes fonctions avec honneur dans des circons
tances également difficiles.

217. Nous sommes ravis d'accueillir le nouveau
Secrétaire général, M. Javier Pérez de Cuéllar. Expert
accompli dans sa profession, il est universellement
considéré comme le plus diplomate des diplomates, et
nous sommes heureux de le voir maintenant à la tête
de l'Organisation. Il nous a montré l'autre côté de sa
nature : il a eu le courage et la franchise de recon
naître les défauts des Nations Unies tout en faisant
des suggesHons constructives qui devraient nous
permettre de revenir aux principes fondamentaux de
la Charte. Le Secrétaire général nous a vus, comme
dans un miroir, et nous a demandé de nous regarder
de plus près afin de trouver les remèdes aux maladies
dont souffre le système des Nations Unies. En expri
mant ses vues, le Secrétaire général nous a rappelé
que le renforcement des Nations Unies est une tâche
prioritaire et que cette tâche, pour difficile qu'elle
soit, il faut l'assumer si l'on veut résoudre les pr9
blèmes qui menacent la paix du monde.

218. Dans le passé, nous avons souvent eu tendance
à substituer l'hyperbole à la pensée. Aujourd'hui, la
situation a changé: l'hyperbole s'est transformée en
fait. Les événements tragiques du Liban, problèmes
graves en eux-mêmes, ont des répercussions dans tout
le Moyen-Orient et évoquent à nouveau les perspec
tives redoutées d'un conflit plus vaste. Le Moyen-

Orient est le tourbillon d'une crise et si le passé est
un guide pour l'avenir, cette crise entraînera presque
certainement d'autres puissances dans un conflit qui
risquerait fort d'être plus vaste et plus destructeur
que n'importe laquelle des guerres qui se sont succédé
sans fin au Moyen-Orient.

219. La question de Palestine est au cœur du pro
blème. L'élément nouveau et extrêmement inquié
tant, c'est l'effort apparent qui est fait pour résoudre
le problème, non pas par des moyens politiques, mais
par l'emploi de la force. C'est évidemment inaccep
table, non seulement aux termes de la résolution 242
(1967) du Conseil de sécurité, mais aussi selon les
principes de la Charte.

220. Personne ne peut se leurrer de l'illusion que la
situation au Moyen-Orient pourrait être réglée immé
diatement. Mais il est tout à fait exact de dire que la
fin du conflit armé offrirait de nouvelles possibilités
de faire un nouveau départ. Le problème insoluble,
c'est l'existence de blocs psychologiques enracinés
qui rendent le dialogue plus difficile qu'il ne devrait
l'être. Voilà pourquoi les négociations sont un pro
cessus, c'est-à-dire un dialogue continu qui rend les
compromis possibles. C'est pourquoi, ma délégation
se félicite des initiatives prises par le président Reagan
et la Conférence arabe au sommet de Fez. Nous
pensons que ce sont là des points de départ qui, au
cours. du processus de négociation, pourraient être
amalgamés dans l'intérêt légitime de toutes les parties
intéressées.

221. Ma délégation appuie les éléments positifs de la
proposition des Etats-Unis, qui se fonde sur les
accords de Camp David, ratifiés par la Knesset
d'Israël, notamment le gel immédiat de l'installation
de colonies de peuplement juives et l'opposition au
contrôle permanent de la rive occidentale et de Gaza
par Israël.

222. Ma délégation affirme, cependant, que la
pleine autonomie prévue pour ces régions de vrait
aboutir à l'exercice du droit du peuple palestinien à
l'autodétermination et à la création d'un Etat indé
pendant coexistant avec Israël. Nous estimons, en
outre, qu'à un stade approprié du processus l'OLP
devrait être partie aux négociations devant aboutir à
une paix permanente dans la région.

223. Il convient de noter que ni les Etats-Unis ni
les Etats arabes n'ont rejeté leurs propositions réci
proques. Ce fait nous laisse espérer, ne fût-ce que
timidement, que chacun d'entre eux reconnaîtra que
leurs propositions comportent certains dénomina
teurs communs et que, dans les circonstances exis
tantes, les modalités sont de la plus haute importance.

224. C'est Israël qui s'est montré intransigeant,
peut-être dans l'euphorie des succès militaires. Mais
il doit reconnaître une chose, c'est que sa victoire
militaire sur l'OLP a - paradoxe curieux - amé
lioré le statut politique de cette organisation. Avec
les événements du Liban, Israël peut se trouver le dos
au mur, avec des ennemis, mais pas d'amis, et isolé
inexorablement. Nous doutons fort que ce soit là ce
qu'Israël souhaite. Nous invitons donc Israël à écou
ter les voix de la raison et de la modération. Trop de
sang a coulé au Moyen-Orient et trop de larmes amères
ont été versées pour qu'Israël puisse ignorer ...:ue l'on
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230. Je me rappelle que, lors de la signature de
l'Accord de Bretton Woods, au New Hampshire, en
1946, quand j'ai signé l'Accord au nom des Philippi
nes, j'ai dit:

"Les bases économiques établies ici l'ont été par
les alliés victorieux, mais cela ne durera pas long
temps. D'autres Membres des Nations Unies vien
dront se joindre à nous. L'année dernière, nous
avons signé la Charte des Nations Unies avec 54 na
tions. Je prévois que plus de 100 nations se joindront
à elles. Dans ce cas, elles décideront si elles veulent
un nouvel ordre économique international."

J'ai dit cela en 1946, lorsque nous avons signé l'Accord
de Bretton Woods. C'est aujourd'hui le dialogue
Nord-Sud.

231. A la reprise de la discussion à cette session, il
n'y a de divergences de vues que sur deux points.
Pour ceux qui diffèrent sur ces deux points, ceux-ci
revêtent sans aucun doute beauoup d'importance et
nous pouvons donc comprendre la réticence de ces
Etats. Pourtant, les bienfaits qui découleraient d'un
accord et les inconvénients possibles d'un échec sont
d'une telle ampleur que nous n'avons guère le choix.
J'invite donc toutes les parties à oublier les préoccu
pations les plus étroites, pour le bien de tous. Au nom
des Philippines, ma délégation est prête à accepter
non pas l'une ou l'autre des formules, mais les deux
formules dans un texte commun. Nous le faisons dans
la ferme conviction que, dans la pratique et l'applica
tion, ces deux points ne sont pas nécessairement
incompatibles. A notre avis, une telle façon de pro
céder permettrait de combler le dernier fossé et d'en
tamer les négociations globales qui attendent depuis
si longtemps.

232. Pour parler d'une autre question d'intérêt
mondial, ma délégation se réjouit de voir que les tra
vaux de la troisième Conférence des Nations Unies
sur le droit de la mer ont abouti. Il a fallu pour cela
de nombreuses années de négociations difficiles, mais
cela représente certainement l'un des exemples les
plus encourageants des riches possibilités qu'offre la
coopération internationale.

233. Bien que la Convention sur le droit de la mer
n'ait pas été adoptée par consensus comme on le pré
voyait, cela n'enlève rien à l'importance des travaux
de la Conférence. Le document monumental produit
par la Conférence deviendra, lorsqu'il entrera en
vigueur, le droit international ou le droit de l'huma
nité, qui régira les droits et les devoirs des. nations
pour ce qui est de l'utilisation des eaux de la. terre.
Nous sommes fiers, à rANASE, du fait que le Prési
dent qui a dirigé la Conférence sur le droit de la mer
jusqu'à la déclaration finale est M. Koh, le représen
tant de Singapour, l'un des pays de l'ANASE. Ma
délégation espère sincèrement, de même que les
130 nations qui ont voté pour la Convention, que dans
l'intérêt de l'établissement d'un régime ordonné des
mers du monde, ceux qui n'ont pas été en mesure de
voter pour la Convention y adhéreront plus tard,
rendant ainsi la Convention universelle en fait aussi
bien qu'en droit.

234. Qu'il me soit permis de revenir au sujet du
rapport du Secrétaire général. C'est une question qui
revêt une extrême importance; si nous sommes cons-
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réclame de plus en plus à cor et à cri la paix dans la
justice et l'honneur.

225. Au Kampuchea, de l'autre côté du monde, un
signe encourageant est la formation de la coalition des
nationalistes kampuchéens sous la direction du prince
Samdech Norodom Sihanouk. La formation de la
coalition montre la volonté résolue des nationalistes
kampuchéens d'expulser les forces étrangères du sol
kampuchéen et de permettre à leur peuple d'exercer
librement son droit à l'autodétermination.

226. En se prononçant pour une coalition, les natio
nalistes kampuchéens ont assumé le couvert de la
légalité, ce qui leur avait été refusé auparavant bien
qu'ils aient combattu - et qu'ils continuent de com
battre - avec courage et en proie à des difficultés
insurmontables.

227. Si l'on veut qu'ils réussissent dans leur entre
prise, il faudra 'que les amis qui, dans cette enceinte
même, ont condamné l'usurpation illégitime du Kam
puchea par le Viet Nam, leur offrent une aide maté
rielle. En ce moment même, des milliers de Kampu
chéens sont prêts à répondre à l'appel, décidés à
recouvrer leur droit de naissance. Nous espérons
qu'avec l'appui de ses amis, la coalition démocratiqll1e
du Kampuchea finira par ouvrir la voie au rétablisse
ment de la souveraineté kampuchéenne au moyen
d'élections libres, sous la supervision des Nations
Unies. Dans ces conditions, le Viet Nam a une option
finale : éliminer les forces embryonnaires antivietna
miennes insuffisamment approvisionnées avant que
ce mouvement n'acquière force et élan. Nous enten
dons dire que c'est précisément là l'intention du Viet
Nam. C'est pourquoi il est urgent d'offrir appui et
assistance au Kampuchea. Nous prions instamment
nos amis de le faire.

228. Une autre source potentielle de tensions en
Asie réside dans les relations incertaines et précaires
de la Corée du Nord et de la Corée du Sud. Le conflit
dans ce pays divisé ne peut qu'avoir des répercussions
sévères dans la région stratégique de l'Asie du Nord
Est. Nous encourageons donc les parties intéressées
à lancer de nouvelles initiatives pouvant aboutir à
l'objectif de-la réunification. Le président Chur:. '.'~ la
Corée du Sud a pris une initiative à cet égard et il
mérite notre appui.

229. Je ne voudrais pas parler de questions qui ont
déjà été traitées par le président Marcos lorsqu'il a
fait son allocution à l'Assemblée [3e séallce]. J'ajou
terai toutefois qu'en ce qui concerne le lancement des
négociations globales sur la coopération économique
internationale en vue du développement, nous de
vrions nous rappeler encore une fois que ces négocia
tions ont été inspirées par notre inquiétude commune
devant la détérioration croissante de nos économies.
La nécessité d'établir une base ferme pOl~.· un progrès
économique global qui soit équitable revêt une impor
tance accrue du fait que certaines de nos institutions
n'offrent pas une réponse adéquate aux problèmes
des relations économiques contemporaines. Dans le
cadre d'efforts conjoints et dans un admirable esprit
de compromis encouragé par les réunions au sommet
de Cancun, d'Ottawa, de Versailles et de New Delhi,
entre autres, nous avons réussi. à parvenir à des
accords sur presque tous les points de divergence.
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cients de nos responsabilités, nous devrions y trouver
amplement matière à réflexion.
235. Depuis des années, ayant à l'esprit l'Article 109
de la Charte, qui suggère la convocation d'une confé
rence générale en vue de réviser la Charte, ma délé
gation propose que l'on prenne des mesures en vue
d'amender la Charte. Malheureusement, les prémis
ses, pour ne pas parler des circonstances, qui avaient
inspiré les pères fondateurs dans la rédaction de la
Charte des Nations Unies ont changé presque immé
diatement après la ratification de la Charte. Insister
pour que l'on convoque une conférence générale en
ce moment provoquerait une tempête politique que
nous ne pouvons guère nous permettre en cette pé
riode de crises persistantes.
236. Reconnaissant les réalités de l'ère postatomi
que, l'Assemblée a approuvé la création d'un Comité
spécial de la Charte des- Nations Unies et du raffer
missement du rôle de l'Organisation chargé de recher
cher les ~oyens d'améliorer le fonctionnement des
Nations Unies dans le cadre de la présente Charte.
Le Comité spécial est maintenant prêt à présenter à
l'Assemblée le premier document concret, œuvre d'un
travail de près de sept années. Le projet de déclara
tion de Manille représente une tentative valable de
donner des interprétations précises des dispositions
de la Charte relatives au règlement pacifique des dif
férends et, en ce sens, il constitue le point culminant
des efforts de rOrganisation en vue d'assurer le bien
être des peuples et le maintien de la paix et de la sécu
rité internationales, et de promouvoir, en outre, le
développement progressif du droit international. Si je
lis entre les lignes du rapport du Secrétaire général,
c'est bien ce qu'il veut dire.
237. On a dit qu'il y avait deux Organisations des
Nations Unies, La première, à tout bien peser, a réa
lisé des progrès remarquables dans les domaines
économique et social, notamment en aidant les plus
jeunes nations dans leurs premiers efforts hésitants de
déyeloppement.
238. Mais l'on ne peut pas dire la même chose de
l'autre Organisation des Nations Unies, dont le rôle
principal est le maintien de la paix et de la sécurité
internationales. C'est là le thème que le Secrétaire
général a développé dans son rapport annuel si hardi
et si lucide. Dieu soit loué, nous avons un Secrétaire
général qui voit -clairement les difficultés auxquelles
nous faisons face. On ne saurait rejeter ses suggestions
à la légère, car en tant que chef de l'Organisation, sa
voix est dotée d'une autorité toute particulière.
239. Ma délégation est prête à appuyer la suggestion
du Secrétaire général envisageant une réunion du
Conseil de sécurité "au plus haut niveau possible"
pour discuter des problèmes qui ont entravé le bon
fonctionnement de l'Organisation tel que l'envisa
geaient ses fondateurs. Je ne pourrais faire mieux
pour conclure, que citer les mots du Secrétaire géné
raI, et nous devrions toujours les avoir présents' à
l'esprit dans cette salle:

" ... je demeure absolument convaincu de l'indis
pensabilité des Nations Unies au milieu des ten
sions et des périls du monde où nous vivons. Des
institutions comme la nôtre ne se construisent pas

en un jour. Il faut sans cesse y apporter de nou
velles p;erres, mais encore doit-on demeurer fidèle
aux princip~~ qui constituent les fondations mêmes
sur lesquelles repose l'édifice tout entier.

"Nous prenons l'Organisation des Nations Unies
au sérieux quand nous avons désespérément be~ J"',

d'elle. J'aimerais lancer un appel pressant pour qu,,
nous examinions avec le même sérieux les moyens
pratiques qui lui permettraient de développer ses
capacités d'action et de devenir l'institution indis
pensable qu'attend un monde agité et incertain."
[A 13II J, p. 5.]

240. Pour avoir été très tôt engagé dans les travaux
des Nations Unies, et pour avoir amèrement regretté
ses défaites et savouré ses triomphes, je félicite le
Secrétaire général de son analyse lucide des Nations
Unies. Je pense comme lui que nous devrions travail
ler sans reBâche pour faire naître un sentiment de
communauté mondiale sur la base ferme d'un ordre
politique et moral qui, seul, peut élever l'humanité
jusqu'aux vastes plateaux ensoleillés de la paix et de
la sécurité.
241. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Je donne la parole au représentam: de la Guyane, qui
a demandé à exercer son droit de réponse.
242. M. SINCLAIR (Guyane) [interprétation de
/'anglais]: Le Ministre des affaires étrangères du
Vene'zuela, au cours de sa déclaration de ce matin,
a mentionné la revendication que son pays continue
de présenter en ce qui concerne quatre cinquièmes
du territoire national de la Guyane. Dans sa tentative
de justifier l'expansionnisme de son pays, et son for
midable appétit de territoire, et afin de leurrer l'As
semblée, il a recouru à la technique de la di'storsion
de la vérité et de la falsification, que nous connais
sons fort bien à la Guyane maintenant. Sa déclaration
est également significative dans son omission con
sciente relative aux actes du Venezuela à l'égard de
la Guyane pour donnér suite à sa revendication.
243. A la lumière de tout cela, ma délégation estime
qu'elle a le devoir de répondre devant l'Assemblée
à la déclaration du Venezuela. Ma délégation voudrait
simplement indiquer maintenant qu'elle a l'intention
d'exercer son droit de réponse quant au fond, plus
tard, au cours du débat général.

La séance est lel'ée il 18 Il 25.

NOTES
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